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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 

[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 

1303/2013] 

 

2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 

notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 

relatives aux indicateurs. 

Principales tendances de programmation 

Suite à son approbation le 26 novembre 2014 par la Commission européenne, le Programme 

Opérationnel FEDER-FSE termine sa 8ème année de programmation au 31 décembre 2022. 

1. 820 opérations, pour un montant cumulé de FEDER de 253,78 M€ (sur un coût total éligible 

d’opération de 726 ,69 M€) représentant 93,8 % de la maquette FEDER et 72.61 % de la 

maquette du PO. 

2. 1264 opérations, pour un montant cumulé de FSE-IEJ de 93,9 M€ (sur un coût total éligible 

d’opérations de 168 M€) représentant 119% de la maquette FSE-IEJ et 27 % de la maquette du 

PO. 

C’est donc près de 99,51% de la maquette du PO qui a été programmée au 31/12/2022. Le taux de 

programmation progresse par rapport à celui enregistré fin 2021 alors que la maquette FEDER a été 

abondée de 18 M€ au titre de la phase 2 du programme REACT EU. 

Ainsi, la dynamique de programmation a été soutenue en 2022 puisque les montants programmés 

supplémentaires FEDER et FSE se montent à 46,69 M€. Elle a été alimentée principalement par l’axe 

REACT-EU (FEDER) pour 34,5 M€ notamment sur les dispositifs d’appui aux acteurs économiques, 

culturels et touristiques (17,5 M€) et les dispositifs en faveur de la transition numérique (14,2 M€). 

La programmation du FSE et de l’IEJ n’a pas fait l’objet d’évolution significative dans la mesure où 

les axes concernés sont déjà surprogrammés. 

Gouvernance du programme 

En 2022, 6 Comités de suivi ont été organisés. Ces derniers ont permis d’examiner: 

• le Rapport Annuel de Mise en Œuvre au 31/12/2021, 

• la nouvelle maquette financière integrant la seconde tranche des credits REACT UE, 

•  les évaluations d’impact des axes 3 et 6 du programme, 

• la consultation du comité de suivi visant à la présentation du nouveau programme 

FEDER/FSE+ 2021/2027, de son réglement intérieur et de son Document de Mise en Oeuvre. 

Enfin 11 Comités de programmation en consultation écrite ont été organisés. 
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Animation / Communication 

La communication poursuit son déploiement. Les actions conduites ont été les suivantes : 

• Recensement de projets et mise en valeur sur le site de la Commission européenne sur le site 

régional EuropeOCentre-valdeloire.eu et sur d’autres plateformes, 

• Mise à jour du guide complet et réalisation d’un guide synthétique à destination des porteurs de 

projets, 

• Maquettage des Résumés à l’attention des citoyens, 

• Elaboration de la stratégie de communication Politique de cohésion 2021-2027, 

• Participation à l’organisation du séminaire de lancement de la période de programmation 2021-

2027 notamment via la visite de projets 

• Mise en place du nouveau site internet europeOcentre. 

Suivi et Evaluation 

La mise en œuvre du plan d’évaluation a été poursuivie avec le lancement de plusieurs missions. 

L’ensemble des actions mises en œuvre sont décrites dans la section 4 du présent rapport. 

Gestion du Programme Opérationnel  

L’activité de gestion s’est d’abord traduite par la modification du programme opérationnel visant à 

intégrer la phase 2 de REACT EU. 

En lien avec les orientations de la Commission européenne, la Région a concentré l’intervention des 

crédits REACT EU en faveur des secteurs les plus touchés par la crise et pour soutenir la relance 

économique, la transition écologique et numérique, et le renforcement de notre système de santé. Le 

dispositif REACT-EU a également été pensé comme une transition en amorçant le financement de 

dispositifs qui seront développés dans le futur programme 2021-2027. 

La phase 2 de REACT-EU, adoptée le 5 juillet 2022, est dans le prolongement de la stratégie initiale 

REACT EU adoptée en comité de suivi d’avril 2021. Cette phase 2 porte le montant de l’axe 10 à 89,5 

M€ et se répartit de la manière suivante : 

- Investissements pour le secteur de la santé : 800 000 € 

- Appui aux acteurs économiques et aux PMI/PME : 28 200 000 € 

- Investissements en faveur de la transition verte : 36 500 000 € 

- Investissements en faveur de la transition numérique : 24 457 007 € 



 

FR 7  FR 

  

 

 



 

FR 8  FR 

3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 

 

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation 

ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 

développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

AXE 1 UNE SOCIÉTÉ DE LA 

CONNAISSANCE 

Au 31/12/2022, 192 opérations FEDER ont été programmées sur l’Axe 1 pour un montant UE total de 

68 926 110,41 €. Le taux de programmation a atteint les 107 % du disponible maquette. La 

surprogrammation va se poursuivre dans l’objectif d’atteindre un taux de programmation de 115%. 

Les dernières opérations à programmées représentent 1,2 M€ de FEDER. Elles permettront de 

maximiser la programmation globale du programme et les paiements aux bénéficiaires. Avec une 

maquette entièrement consommée, le SI se concentrera fortement sur le volet certification des 

dépenses dans la perspective de la clôture du programme. 

AXE 2 UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D'EMPLOIS Au 31/12/2022, 334 opérations ont été programmées mobilisant 32 M€ de FEDER, soit 97, 94 % 

(contre 92, 22 % en 2021) de la maquette de l’Axe 2. 23 nouvelles opérations ont été programmées et 

2 M€ de FEDER ont été engagés en 2022. La  programmation sur l’OS 3.A.1 portant sur le 

développement de l’entreprenariat, a légèrement baissé par rapport aux années précédentes. En effet, 

les opérations récurrentes des réseaux de l’Économie Sociales et Solidaire et consulaire se sont 

terminées en 2020. Seules quelques programmes subsistent en 2021 et 2022 et correspondent aux 

projets programmés en 2022.  

Concernant l’OS 3.D.1, la programmation des projets d’investissements productifs s’est poursuivie en 

2022 avec quatre projets programmés. . 

Ainsi, les opérations déposées non instruites et la revue des projets sur cet axe se montent à 11 projets 

et 10 M €. 

 

AXE 3 UNE SOCIETE NUMERIQUE : 

INFRASTRUCTURES, USAGES ET 

MUTUALISATION 

Au 31/12/2022, 66 opérations ont été programmées mobilisant 30,4 M€ de FEDER, soit 103,04 % 

(contre 101,71% en 2021) de la maquette de l’Axe 3. Deux opérations nouvelles totalisant près de 393 

500 € de FEDER ont été présentées au Comité. Les 2 portent sur l’OS 2.c.1 en lien avec les usages 

numériques (E.Education et E.Adminstration). A noter que l’intégralité de cet axe a été programmé. 

AXE 4 LA TRANSITION VERS UNE 

ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN 

CARBONE 

Au 31/12/2022, 130 opérations représentant près de 36,5M € de FEDER ont été programmées dont 14 

projets et 1,8M € de FEDER engagés en 2022  - soit une mobilisation de 87,2 % de la maquette contre 

83 % en 2021. L’année 2022 a été marquée par la programmation de 3 projets d’animation et de 

sensibilisation autour de l’efficacité énergétique des bâtiments auprès des particuliers (Plateformes 

territoriales de Rénovation énergétique et Espace Conseil France Rénov départementaux) représentant 

492,8k €. La programmation a également été marquée par la prolongation, jusqu’en 2023, de l’Appel à 

projets « Installation de production de chaleur renouvelable par géothermie », pour une enveloppe 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 

développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

totale de 4M €. Ce sont ainsi 2 projets qui ont été programmés au titre de cet AAP en 2022, pour près 

de 220k € de FEDER. Enfin, 3 projets ont été programmés au titre de l’Appel à projets « Rénovation 

de bâtiments démonstrateurs » pour un montant d’aide d’un peu plus d’1,5M €. 

AXE 5 LA SOLIDARITE AVEC LES 

QUARTIERS URBAINS LES PLUS 

DEFAVORISES 

Au 31/12/2022, le niveau de programmation de cet axe urbain a augmenté. 38 opérations nouvelles ont 

été programmées (5 en 2021) portant le montant FEDER engagé à 5,6 M€, soit 81.98 % de la 

maquette. 

AXE 6 UNE SOCIETE APPRENANTE ET 

INCLUSIVE 

La maquette financière de l’axe est de 43,7 M€. Au 31/12/2022, 574  opérations ont été programmées 

sur l’Axe 6 pour 49,3M€ de FSE, soit 112% de la maquette. 

AXE 7 ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS 

L'EMPLOI 

Au 31/12/2022, 691 opérations ont été programmées sur l’Axe 7 pour un montant FSE-IEJ de 32.8 M€ 

soit 129% de la maquette financière. La programmation a été deployée pour financer de nouvelles 

opérations du programme IEJ. Les jeunes de – de 26 ans entrés en formation sont éligibles au 

programme régional IEJ. Ces sous réalisations ont permis en 2022 de programmer 689 opérations 

nouvelles portant sur 41,4 M € de crédits FSE/IEJ. En parallèle, les efforts du Service Instructeurs 

seront concentrés sur le volet paiement dans la perspective de la clôture du programme. 

AXE 8 ASSISTANCE TECHNIQUE FEDER L’Autorité de gestion a décidé de recourrir au mécanisme d’assistance technique forfaitaire. A ce titre, 

les précédentes opérations n’ayant jamais fait l’objet d’une demande de paiement ont été 

déprogrammées et une opération unique d’assistance technique forfaitaire a été programmée. 

AXE 9 ASSISTANCE TECHNIQUE FSE L’Autorité de gestion a décidé de recourrir au mécanisme d’assistance technique forfaitaire. A ce titre, 

les précédentes opérations n’ayant jamais fait l’objet d’une demande de paiement ont été 

déprogrammées et une opération unique d’assistance technique forfaitaire a été programmée 

AXE10 REPARATION DE CRISE - REACT UE Les engagements de crédits enregistrés au 31/12/2022 s’élevaient à 74 261,99 € soit 82,92 %.  

Sur l’action 39 : 1 opération a été programmée en 2022 pour 800.000 € de FEDER.  

Concernant les dossiers d’investissements productifs financés via l’action 40, 15 dossiers ont été 

programmés en 2022 pour 3, 2 M € de FEDER. Cette action soutien également des projets visant à 

relancer l’économie locale de manière globale et plus spécifiquement la filière touristique régionale : 5 

dossiers ont ainsi été programmés, pour 2, 8 M  € de FEDER.  

Un nouvel instrument financier BPI a également été programmé en 2022, pour une contribution 

FEDER de 11 000 000 €. Ce nouvel outil vise à soutenir les PME du territoire via l’attribution de prêts 

à taux bonifié cette fois.  

Sur l’action 41, une opération d’aménagement urbain concourant à l’adaptation au réchauffement 

climatique a été programmée pour un montant FEDER d’un peu plus de 60 000 €. 7 autres projets sont 

en cours d’instruction sur cette action, ainsi qu’une opération en revue de projet. Le versement du 2e 

acompte d’un montant de 14 M€ du projet COEPI a également eu lieu.  
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 

développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers. 

Sur l’action 42, 11 (déploiement du télétravail) dossiers ont été programmés en 2022 pour un montant 

FEDER de 13,8 M €. 
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3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013]  

 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique 

 
Axe prioritaire AXE 1 - UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE 

Priorité 

d’investissement 

1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de 

compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 1 / 1a 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible (2023) 

- Total 

Valeur cible 

(2023) - Hommes 

Valeur cible 

(2023) - Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Entreprises Plus 
développées 

30,00   14,00    

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 

soutien 

Entreprises Plus 

développées 

30,00   27,00    

F SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus 

relevant des Domaines Potentiels de Spécialisation (DPS) 

euro Plus 

développées 

88 390 269,00   31 305 644,27    

S SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus 

relevant des Domaines Potentiels de Spécialisation (DPS) 

euro Plus 

développées 

88 390 269,00   89 353 815,99    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 Total 2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 Total 2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 6,00   5,00   5,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 40,00   39,00   30,00   

F SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines 
Potentiels de Spécialisation (DPS) 

21 572 487,83   16 301 023,60   13 890 929,08   

S SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines 

Potentiels de Spécialisation (DPS) 

88 554 240,21   86 647 412,30   72 156 061,45   

 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 Total 2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 Total 2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 2,00   0,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 21,00   11,00   7,00   

F SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines 

Potentiels de Spécialisation (DPS) 

12 505 982,81   0,00   0,00   

S SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines 
Potentiels de Spécialisation (DPS) 

53 352 791,86   28 248 792,87   10 243 216,98   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 
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(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   

F SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines Potentiels de Spécialisation (DPS) 0,00   0,00   

S SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines Potentiels de Spécialisation (DPS) 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 1 - UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE 

Priorité 

d’investissement 

1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de 

compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen 

Objectif spécifique 1.a.1 - Accroître l’investissement et les compétences dans les Domaines de Spécialisation 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur 

cible 2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO01 Part de la dépense intérieure de Recherche 

et Développement des Entreprises 

(DIRDE) dans le PIB 

% Plus 

développées 

1,25 2011 1,44 1,73  Dernière valeur sur la base du PIB régional 2016 (EUROSTAT) et 

de la DIRDE ( dépense intérieure de recherche et développement des 

entreprises) 2016 semi définitifs (MESRI) 

RO02 Part des effectifs de recherche dans la 
population active 

% (ETP/nombre 
d'actifs) 

Plus 
développées 

0,95 2011 1,32 6,20  Dernière valeur pour les effectifs de RD semi définitifs pour l'année 
2016 (MESRI) et population active 2016 (EUROSTAT) 

 
ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Qualitative 

2020 

Total 

2020 

Qualitative 

2019 

Total 

2019 

Qualitative 

2018 

Total 

2018 

Qualitative 

RO01 Part de la dépense intérieure de Recherche et Développement des Entreprises (DIRDE) dans 
le PIB 

1,56  1,30  1,29    

RO02 Part des effectifs de recherche dans la population active 4,20  0,99  0,99    

 
ID Indicateur 2017 

Total 

2017 

Qualitative 

2016 

Total 

2016 

Qualitative 

2015 

Total 

2015 

Qualitative 

2014 

Total 

2014 

Qualitative 

RO01 Part de la dépense intérieure de Recherche et Développement des Entreprises (DIRDE) dans 
le PIB 

  1,63  1,22  1,21  

RO02 Part des effectifs de recherche dans la population active   0,98  0,98  1,04  
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Axe prioritaire AXE 1 - UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE 

Priorité 

d’investissement 

1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R& I, développer des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et 

le secteur de l’enseignement supérieur, promouvoir en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l’innovation sociale, l’éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des grappes d’entreprises et de l’innovation 

ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des 

produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de 

technologies à des fins générales, ainsi que stimuler les investissements nécessaires au renforcement des capacités de réaction aux crises dans les services de santé 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 1 / 1b 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie 

de région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur 

cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur 

cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Entreprises Plus 

développées 

1 476,00   1 963,00   une formule de calcul établit avec l’agence de développement économique 

de la région Centre-Val de Loire fondait un nombre de participants 
prévisionnels inférieur au nombre de participants ayant dès le début 

montrés un intérêt aux opérations. De ce fait, le solde en 2020 de trois 

opérations de ce porteur a engendré un écart important entre le 
prévisionnel et le réalisé. Pour prendre en compte l’augmentation du 

nombre de participants, le porteur a réévalué l’indicateur prévisionnel des 

opérations suivants les trois opérations déjà soldées. 

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 

soutien 

Entreprises Plus 
développées 

1 476,00   2 051,00   La valeur différente par rapport à 2017 s’explique par un travail de reprise 
des indicateurs prévisionnels par l’AG, qui a réalisé un retraitement des 

doubles comptes conduisant à revoir la valeur prévisionnelle de 

l’indicateur. 

F CO02 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant de 

subventions 

Entreprises Plus 

développées 

31,00   28,00    

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de 

subventions 

Entreprises Plus 
développées 

31,00   31,00    

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un 

soutien non financier 

Entreprises Plus 
développées 

1 445,00   1 654,00   une formule de calcul établit avec l’agence de développement économique 
de la région Centre-Val de Loire fondait un nombre de participants 

prévisionnels inférieur au nombre de participants ayant dès le début 

montrés un intérêt aux opérations. De ce fait, le solde en 2020 de trois 
opérations de ce porteur a engendré un écart important entre le 

prévisionnel et le réalisé. Pour prendre en compte l’augmentation du 

nombre de participants, le porteur a réévalué l’indicateur prévisionnel des 
opérations suivants les trois opérations déjà soldées. 

S CO04 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien non financier 

Entreprises Plus 

développées 

1 445,00   1 674,00   La valeur différente par rapport à 2017 s’explique par un travail de reprise 

des indicateurs prévisionnels par l’AG, qui a réalisé un retraitement des 
doubles comptes conduisant à revoir la valeur prévisionnelle de 

l’indicateur. 

F CO06 Investissement productif: EUR Plus 19 344 000,00   18 995 824,77    
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(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie 

de région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur 

cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur 

cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

investissements privés complétant 

un soutien public aux entreprises 
(subventions) 

développées 

S CO06 Investissement productif: 

investissements privés complétant 
un soutien public aux entreprises 

(subventions) 

EUR Plus 

développées 

19 344 000,00   22 344 247,59    

F CO27 Recherche et innovation: 

investissements privés complétant 
un soutien public aux projets dans 

les domaines de l'innovation ou 

de la recherche et du 
développement 

EUR Plus 

développées 

19 344 000,00   18 995 824,77    

S CO27 Recherche et innovation: 

investissements privés complétant 
un soutien public aux projets dans 

les domaines de l'innovation ou 

de la recherche et du 
développement 

EUR Plus 

développées 

19 344 000,00   22 344 247,59   La valeur à 2018 est cohérente. La cible 2023 a été augmentée  compte 

tenu des réabondements de maquette sur cet axe. La nouvelle valeur cible 
en cours d’adoption (révision du PO V5) est : 19 344 000. 

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 Total 2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 Total 2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1 511,00   1 323,00   394,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 3 544,00   931,00   730,00   

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 18,00   14,00   9,00   

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 31,00   31,00   30,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 1 493,00   1 298,00   385,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 1 693,00   900,00   700,00   

F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions) 

8 634 131,00   6 009 263,00   3 574 909,00   

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (subventions) 

22 049 020,00   22 509 776,00   19 805 570,00   

F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 
dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 

8 634 131,00   6 009 263,00   3 574 909,00   

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 

dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 

22 049 020,00   22 509 776,00   19 805 570,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 Total 2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 Total 2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 387,00   36,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 550,00   644,00   180,00   

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 2,00   0,00   0,00   

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 29,00   28,00   23,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 385,00   36,00   0,00   



 

FR 16  FR 

(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 Total 2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 Total 2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 500,00   616,00   157,00   

F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises 

(subventions) 

792 864,34   0,00   0,00   

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises 

(subventions) 

16 589 997,54   14 744 312,29   7 384 985,27   

F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 

dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 

792 864,34   0,00   0,00   

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 

dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement 

16 589 997,54   0,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 

Total 

2015 

Hommes 

2015 

Femmes 

2014 

Total 

2014 

Hommes 

2014 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 148,00   0,00   

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00   0,00   

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00   0,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 148,00   0,00   

F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subventions) 0,00   0,00   

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subventions) 0,00   0,00   

F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la 
recherche et du développement 

0,00   0,00   

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l'innovation ou de la 

recherche et du développement 

0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 1 - UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE 

Priorité 

d’investissement 

1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R& I, développer des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et 

le secteur de l’enseignement supérieur, promouvoir en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l’innovation sociale, l’éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des grappes d’entreprises et de l’innovation 

ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des 

produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de 

technologies à des fins générales, ainsi que stimuler les investissements nécessaires au renforcement des capacités de réaction aux crises dans les services de santé 

Objectif spécifique 1.b.1 - Accroitre de 50% le nombre d’entreprises innovantes en région Centre-Val de Loire 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur 

cible 2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO03 Nombre 

d'entreprises 
innovantes 

entreprise Plus 

développées 

914,00 2013 1 500,00 1 816,00  Nombre d'entreprises qualifiées d'innovantes et en activité recensées dans la base de données tenue par 

DEV'UP Centre Val de Loire (suite à la transformation de l'ARITT). Le dépassement de la valeur cible 
(1500 entreprises) s'explique par la dynamique d'animation de l'écosystème régional de l'innovation. 

Depuis sa mise en place, la détection de ce type d'entreprises a connu une forte accélération. C'est une 
conséquence directe de la Stratégie Régionale d'Innovation pour une Spécialisation Intelligente (SRISI) 

adoptée en décembre 2013. 

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative 2018 Total 2018 Qualitative 

RO03 Nombre d'entreprises innovantes 1 759,00  1 685,00  1 674,00  1 655,00  

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO03 Nombre d'entreprises innovantes 1 626,00  1 568,00  1 423,00  1 285,00  
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Axe prioritaire AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D'EMPLOIS 

Priorité 

d’investissement 

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 

compris par le biais des pépinières d'entreprises 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 2 / 3a 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F SO02 Nombre de porteurs de 

projet de création-reprise 

accompagnés 

porteur de projet 

de création-

reprise 

Plus 

développées 

37 009,00   38 802,00   La réduction de la valeur s’explique par le traitement des doubles 

comptes qui  a conduit l’AG à ne comptabiliser que les dossiers payés 

sur lesquelles la vérification des doubles comptes a été effectuée. 

S SO02 Nombre de porteurs de 

projet de création-reprise 

accompagnés 

porteur de projet 

de création-

reprise 

Plus 

développées 

37 009,00   64 828,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 

F SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés 33 156,00   27 466,00   11 130,00   

S SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés 54 990,00   49 130,00   36 190,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 

F SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés 9 041,00   14 544,00   1 792,00   

S SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés 29 676,00   22 756,00   14 701,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés 0,00   0,00   

S SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés 13 257,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D'EMPLOIS 

Priorité 

d’investissement 

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 

compris par le biais des pépinières d'entreprises 

Objectif spécifique 3.a.1 - Améliorer la pérennité des entreprises (PME) nouvellement créées ou reprises 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO04 Taux de survie à 3 ans des PME créées 

ou reprises 

% Plus développées 72,70 2013 75,00 74,28  Entreprises créées ou reprises en 2014 et existant 

toujours en 2017. 

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative 2018 Total 2018 Qualitative 

RO04 Taux de survie à 3 ans des PME créées ou reprises 74,28  74,28  74,28  74,28  

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO04 Taux de survie à 3 ans des PME créées ou reprises 74,28        
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Axe prioritaire AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D'EMPLOIS 

Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 2 / 3d 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

Entreprises Plus 

développées 

17 539,00   5 872,00   La valeur de l'indicateur réalisé en 2021 prenait en compte 

les dossiers "soldé AG", c'est à dire les dossiers soldés mais 

non remontés en appel de fonds. Ces dossiers ne sont plus 
pris en compte en 2022.  

S CO01 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

Entreprises Plus 

développées 

17 539,00   15 026,00   La valeur à 2018 est cohérente. La cible 2023 a été 

augmentée  compte tenu des réabondemetns de maquette 

sur cet axe. La nouvelle valeur cible en cours d’adoption 
(révision du PO V5) est : 17 409 

F CO02 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant de 
subventions 

Entreprises Plus 

développées 

80,00   43,00    

S CO02 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant de 
subventions 

Entreprises Plus 

développées 

80,00   74,00    

F CO03 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

financier autre que des subventions 

Entreprises Plus 

développées 

104,00   0,00    

S CO03 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

financier autre que des subventions 

Entreprises Plus 

développées 

104,00   104,00    

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

non financier 

Entreprises Plus 
développées 

17 355,00   5 889,00   La valeur de l'indicateur réalisé en 2021 prenait en compte 
les dossiers "soldé AG", c'est à dire les dossiers soldés mais 

non remontés en appel de fonds. Ces dossiers ne sont plus 

pris en compte en 2022.  

S CO04 Investissement productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

non financier 

Entreprises Plus 

développées 

17 355,00   14 908,00   La valeur à 2018 est cohérente. La cible 2023 a été 

augmentée  compte tenu des réabondemetns de maquette 

sur cet axe. La nouvelle valeur cible en cours d’adoption 
(révision du PO V5) est : 17 355 

F CO06 Investissement productif: 

investissements privés complétant un 

soutien public aux entreprises 

(subventions) 

EUR Plus 

développées 

107 000 000,00   21 045 071,47    

S CO06 Investissement productif: 

investissements privés complétant un 
soutien public aux entreprises 

(subventions) 

EUR Plus 

développées 

107 000 000,00   64 012 555,98    

F CO07 Investissement productif: 
investissements privés complétant un 

EUR Plus 
développées 

1 500 000,00   0,00    
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(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

soutien public aux entreprises (hors 

subventions) 

S CO07 Investissement productif: 
investissements privés complétant un 

soutien public aux entreprises (hors 

subventions) 

EUR Plus 
développées 

1 500 000,00   1 500 000,00    

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de 
subventions pour leurs fonds de 

roulement 

Entreprises Plus 
développées 

30,00   8,00    

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de 
subventions pour leurs fonds de 

roulement 

Entreprises Plus 
développées 

30,00   28,00    

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances 

remboursables pour leurs fonds de 

roulement 

Entreprises Plus 

développées 

100,00   0,00    

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances 

remboursables pour leurs fonds de 
roulement 

Entreprises Plus 

développées 

100,00   100,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 Total 2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 Total 2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 5 944,00   4 788,00   2 244,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 13 164,00   20 238,00   18 639,00   

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 35,00   28,00   18,00   

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 69,00   48,00   33,00   

F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 

autre que des subventions 

0,00   0,00   0,00   

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 
autre que des subventions 

104,00   104,00   4,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 5 969,00   5 632,00   2 115,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 13 051,00   20 894,00   18 602,00   

F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions) 

18 860 052,16   14 132 658,25   9 607 231,73   

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (subventions) 

63 211 016,78   44 092 679,76   21 047 945,01   

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions) 

0,00   0,00   0,00   

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (hors subventions) 

1 500 000,00   1 500 000,00   1 500 000,00   

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 2,00   0,00   0,00   

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 24,00   2,00   0,00   

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 100,00   100,00   0,00   
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(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 Total 2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 Total 2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1 641,00   254,00   1 641,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 12 358,00   12 086,00   9 352,00   

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 14,00   8,00   0,00   

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 26,00   25,00   14,00   

F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 

autre que des subventions 

0,00   0,00   0,00   

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 

autre que des subventions 

4,00   0,00   0,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 1 627,00   246,00   163,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 12 328,00   12 061,00   9 338,00   

F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions) 

8 488 800,45   4 775 374,37   0,00   

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (subventions) 

17 265 385,43   16 440 435,63   10 218 842,72   

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions) 

0,00   0,00   0,00   

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (hors subventions) 

1 500 000,00   0,00   0,00   

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 7 855,00   0,00   

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00   0,00   

S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00   0,00   

F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00   0,00   

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que des subventions 0,00   0,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 7 855,00   0,00   

F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subventions) 0,00   0,00   

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subventions) 0,00   0,00   

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00   0,00   

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subventions) 0,00   0,00   

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D'EMPLOIS 

Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation 

Objectif spécifique 3.d.1 - Limiter la perte de l’emploi industriel et stabiliser l’emploi artisanal 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 Total 2022 

Qualitative 

Observations 

RO05 Nombre d'emplois 
dans l'industrie 

emploi Plus 
développées 

160 000,00 2012 146 000,00 159 534,00  L'actualisation de la valeur au 31/12/2018 n'étant pas disponible, la valeur 
présentée ici est celle au 31/12/15 et arrêtée à 155 813 

RO06 Nombre d'emplois 

dans l'artisanat 

emploi Plus 

développées 

78 990,00 2013 78 000,00 80 517,00   

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative 2018 Total 2018 Qualitative 

RO05 Nombre d'emplois dans l'industrie 151 976,00  151 976,00  147 440,00  146 996,00  

RO06 Nombre d'emplois dans l'artisanat 79 171,00  77 154,00  77 537,00  76 000,00  

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO05 Nombre d'emplois dans l'industrie     155 813,00  155 728,00  

RO06 Nombre d'emplois dans l'artisanat   75 360,00  76 230,00  76 520,00  
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Axe prioritaire AXE 3 - UNE SOCIETE NUMERIQUE : INFRASTRUCTURES, USAGES ET MUTUALISATION 

Priorité 

d’investissement 

2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 

l'économie numérique 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 3 / 2a 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible (2023) 

- Hommes 

Valeur cible 

(2023) - Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 30 Mbps 

Ménages Plus 
développées 

104 094,00   71 683,00    

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un 

accès à large bande d'au moins 30 Mbps 

Ménages Plus 

développées 

104 094,00   118 999,00    

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires 
bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 

prise Plus 
développées 

118 000,00   78 802,00    

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires 

bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 

prise Plus 

développées 

118 000,00   129 405,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 

30 Mbps 

71 683,00   44 595,00   37 031,00   

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 
30 Mbps 

118 999,00   117 410,00   70 094,00   

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 

service supérieur à 30 Mbps 

78 302,00   78 302,00   59 440,00   

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 
service supérieur à 30 Mbps 

128 905,00   128 597,00   77 994,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 
30 Mbps 

34 644,00   0,00   0,00   

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 

30 Mbps 

70 094,00   49 030,00   0,00   

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 
service supérieur à 30 Mbps 

43 666,00   0,00   0,00   

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 

service supérieur à 30 Mbps 

77 994,00   55 000,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 0,00   0,00   
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(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 0,00   0,00   

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 0,00   0,00   

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 3 - UNE SOCIETE NUMERIQUE : INFRASTRUCTURES, USAGES ET MUTUALISATION 

Priorité 

d’investissement 

2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 

l'économie numérique 

Objectif spécifique 2.a.1 - Accroître le taux de couverture de la population en très haut débit (au moins 30 Mbts) en région Centre-Val de Loire d’ici  2023 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO07 Taux de couverture de la population avec un réseau large bande supérieur à 30 Mbps 

sur l'ensemble du territoire régional 

% Plus développées 0,73 2013 90,00 117,10   

 

 
ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Qualitative 

2020 

Total 

2020 

Qualitative 

2019 

Total 

2019 

Qualitative 

2018 

Total 

2018 

Qualitative 

RO07 Taux de couverture de la population avec un réseau large bande supérieur à 30 Mbps sur 
l'ensemble du territoire régional 

88,50  77,50  47,00  45,00  

 
ID Indicateur 2017 

Total 

2017 

Qualitative 

2016 

Total 

2016 

Qualitative 

2015 

Total 

2015 

Qualitative 

2014 

Total 

2014 

Qualitative 

RO07 Taux de couverture de la population avec un réseau large bande supérieur à 30 Mbps sur 
l'ensemble du territoire régional 

35,30  20,50  13,60  9,64  
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Axe prioritaire AXE 3 - UNE SOCIETE NUMERIQUE : INFRASTRUCTURES, USAGES ET MUTUALISATION 

Priorité 

d’investissement 

2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, 

de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 3 / 2c 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F SO04 Nombre de nouveaux services numériques 

expérimentés à travers les projets soutenus 

par le FEDER 

service 

numérique 

Plus 

développées 

40,00   22,00    

S SO04 Nombre de nouveaux services numériques 

expérimentés à travers les projets soutenus 

par le FEDER 

service 

numérique 

Plus 

développées 

40,00   47,00   La valeur à 2018 est cohérente. La cible 2023 a été 

augmentée  compte tenu des réabondemetns de 

maquette sur cet axe. 

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F SO04 Nombre de nouveaux services numériques expérimentés à travers les projets soutenus par 

le FEDER 

15,00   12,00   6,00   

S SO04 Nombre de nouveaux services numériques expérimentés à travers les projets soutenus par 

le FEDER 

58,00   71,00   55,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F SO04 Nombre de nouveaux services numériques expérimentés à travers les projets soutenus par 
le FEDER 

5,00   3,00   3,00   

S SO04 Nombre de nouveaux services numériques expérimentés à travers les projets soutenus par 

le FEDER 

50,00   12,00   12,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F SO04 Nombre de nouveaux services numériques expérimentés à travers les projets soutenus par le FEDER 0,00   0,00   

S SO04 Nombre de nouveaux services numériques expérimentés à travers les projets soutenus par le FEDER 3,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 3 - UNE SOCIETE NUMERIQUE : INFRASTRUCTURES, USAGES ET MUTUALISATION 

Priorité 

d’investissement 

2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, 

de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) 

Objectif spécifique 2.c.1 - Développer l’utilisation de nouveaux services numériques (expérimentations) dans l’e-administration, l’e-éducation, l’e-santé  et les tiers lieux d’innovation 

numérique 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO08 Taux d'utilisation par les publics cibles des services 

numériques expérimentés 

% Plus 

développées 

0,00 2014 50,00 30,97  Au 31/12/2018, l'indicateur RO08 atteint 68,54% 

de sa valeur cible 2023. 

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative 2018 Total 2018 Qualitative 

RO08 Taux d'utilisation par les publics cibles des services numériques expérimentés 17,19  36,02  38,23  34,27  

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO08 Taux d'utilisation par les publics cibles des services numériques expérimentés 21,00  19,00  18,00  0,00  
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Axe prioritaire AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN CARBONE 

Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 4 / 4a 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible (2023) 

- Hommes 

Valeur cible (2023) 

- Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 
d'énergies renouvelables 

MW Plus 
développées 

16,33   260,05    

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 

d'énergies renouvelables 

MW Plus 

développées 

16,33   269,73    

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

Plus 
développées 

9 889,10   16 637,23    

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 

annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 

CO2eq 

Plus 

développées 

9 889,10   30 285,77    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 7,00   0,00   0,00   

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 28,93   9,14   9,14   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre 

7 176,00   0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre 

33 153,00   17 551,00   17 551,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00   0,00   0,00   

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,79   0,79   0,79   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 

gaz à effet de serre 

0,00   0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre 

222,00   222,00   222,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00   0,00   

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00   0,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN CARBONE 

Priorité 

d’investissement 

4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables 

Objectif spécifique 4.a.1 - Augmenter la production en énergies renouvelables thermiques : prioritairement : géothermie et secondairement : bois énergie, méthanisation, solaire 

thermique 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 Total 2022 

Qualitative 

Observations 

RO09 Chaleur produite par la géothermie MWh Plus 

développées 

68 605,00 2010 1 950 000,00 130 000,00   

RO10 Chaleur produite par les autres ENR thermiques : 

bois, méthanisation et solaire thermique 

MWh Plus 

développées 

4 635 957,00 2010 10 325 581,00 5 846 000,00   

RO11 Consommation énergétique finale couverte par les 

énergies renouvelables thermiques 

% Plus 

développées 

6,40 2010 17,00 14,93  Les valeurs indiquées correspondent aux 

données à la date du 31/12/2014. 

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 

Qualitative 

2020 

Total 

2020 

Qualitative 

2019 

Total 

2019 

Qualitative 

2018 Total 2018 

Qualitative 

RO09 Chaleur produite par la géothermie 107 000,00      107 520,00  

RO10 Chaleur produite par les autres ENR thermiques : bois, méthanisation et solaire 

thermique 

5 555 000,00      5 173 495,00  

RO11 Consommation énergétique finale couverte par les énergies renouvelables thermiques 12,70        

 
ID Indicateur 2017 

Total 
2017 

Qualitative 
2016 
Total 

2016 
Qualitative 

2015 
Total 

2015 
Qualitative 

2014 Total 2014 
Qualitative 

RO09 Chaleur produite par la géothermie       100 400,00  

RO10 Chaleur produite par les autres ENR thermiques : bois, méthanisation et solaire 

thermique 

      4 546 500,00  

RO11 Consommation énergétique finale couverte par les énergies renouvelables thermiques       7,30  
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Axe prioritaire AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN CARBONE 

Priorité 

d’investissement 

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 

les bâtiments publics et dans le secteur du logement 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 4 / 4c 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de 

ménages dont le classement en 

matière de consommation 
énergétique s'est amélioré 

Ménages Plus 

développées 

588,00   0,00   Au 31/12/17, aucune opération programmée n'a été soldée. 

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de 

ménages dont le classement en 
matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

Ménages Plus 

développées 

588,00   341,00   L'indicateur de réalisation CO31 atteindrait 14% de la valeur cible 

fixée à 2023 sur la base des projets programmés au 31/12/2017. 

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution 
de la consommation annuelle 

d’énergie primaire des bâtiments 

publics 

kWh/an Plus 
développées 

11 011 517,00   654 461,00   Au 31/12/17, aucune opération programmée n'a été soldée. 

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution 
de la consommation annuelle 

d’énergie primaire des bâtiments 

publics 

kWh/an Plus 
développées 

11 011 517,00   4 777 269,00    

F CO34 Réduction des émissions de gaz à 

effet de serre: Diminution annuelle 

estimée des émissions de gaz à 
effet de serre 

Tonnes de 

CO2eq 

Plus 

développées 

3 152,00   148,92   Suite à une correction de notre système de suivi, la valeur de 

l'indicateur CO34 a chuté en 2022. En effet, les valeurs des années 

précédentes étaient erronées. Il s'agissait des valeurs cumulées de 
l'action 18 et de l’action 21. La valeur pour 2022 ne comprend donc 

plus que les données de l'action 21. 

S CO34 Réduction des émissions de gaz à 

effet de serre: Diminution annuelle 
estimée des émissions de gaz à 

effet de serre 

Tonnes de 

CO2eq 

Plus 

développées 

3 152,00   2 956,00   Suite à une correction de notre système de suivi, la valeur de 

l'indicateur CO34 a chuté en 2022. En effet, les valeurs des années 
précédentes étaient erronées. Il s'agissait des valeurs cumulées de 

l'action 18 et de l’action 21. La valeur pour 2022 ne comprend donc 

plus que les données de l'action 21. 

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 Total 2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 Total 2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 

consommation énergétique s'est amélioré 

0,00   0,00   0,00   

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 

consommation énergétique s'est amélioré 

341,00   265,00   265,00   
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(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 Total 2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 Total 2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics 

449 036,00   165 986,00   87 500,00   

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 

bâtiments publics 

4 035 757,00   1 771 065,00   1 771 065,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des 
émissions de gaz à effet de serre 

7 284,53   3 083,53   22,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des 

émissions de gaz à effet de serre 

42 874,64   35 309,88   1 865,72   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

0,00   0,00   0,00   

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

265,00   265,00   265,00   

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 

bâtiments publics 

87 500,00   0,00   0,00   

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics 

363 727,00   87 500,00   87 500,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre 

22,00   0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre 

988,40   884,00   916,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré 0,00   0,00   

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré 0,00   0,00   

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics 0,00   0,00   

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics 0,00   0,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN CARBONE 

Priorité 

d’investissement 

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 

les bâtiments publics et dans le secteur du logement 

Objectif spécifique 4.c.1 - Réduire la consommation énergétique des bâtiments : logements privés, logements sociaux publics et bâtiments tertiaires publics 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO12 Consommation énergétique du secteur résidentiel et 

tertiaire 

GWh Plus développées 33 988,00 2008 19 070,00 28 274,00  Les valeurs sont arrêtées au 

31/12/2016 

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative 2018 Total 2018 Qualitative 

RO12 Consommation énergétique du secteur résidentiel et tertiaire 30 522,00        

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO12 Consommation énergétique du secteur résidentiel et tertiaire   30 850,00    30 124,00  
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Axe prioritaire AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN CARBONE 

Priorité 

d’investissement 

6f - Favoriser des technologies innovantes afin d'améliorer la protection de l'environnement et l'utilisation rationnelle des ressources dans les secteurs des déchets, 

de l'eau, et en ce qui concerne les sols, ou pour réduire la pollution atmosphérique 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 4 / 6f 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible (2023) - 

Total 

Valeur cible (2023) - 

Hommes 

Valeur cible (2023) - 

Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F SO16 Capacités supplémentaires de 
traitement 

Tonne Plus développées 42 000,00   12 932,00    

S SO16 Capacités supplémentaires de 

traitement 

Tonne Plus développées 42 000,00   85 312,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 

F SO16 Capacités supplémentaires de traitement 0,00   0,00   0,00   

S SO16 Capacités supplémentaires de traitement 70 380,00   0,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 

F SO16 Capacités supplémentaires de traitement 0,00   0,00   0,00   

S SO16 Capacités supplémentaires de traitement 0,00   0,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F SO16 Capacités supplémentaires de traitement 0,00   0,00   

S SO16 Capacités supplémentaires de traitement 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN CARBONE 

Priorité 

d’investissement 

6f - Favoriser des technologies innovantes afin d'améliorer la protection de l'environnement et l'utilisation rationnelle des ressources dans les secteurs des déchets, 

de l'eau, et en ce qui concerne les sols, ou pour réduire la pollution atmosphérique 

Objectif spécifique 6.f.1 - Réduire la production de déchets et développer la valorisation des ressources 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2022 Total 2022 Qualitative Observations 

RO24 Déchets ménagers et assimilés Tonne Plus développées 1 428 294,00 2015 1 302 690,00    

RO25 Déchets du BTP Tonne Plus développées 7 367 713,00 2015 6 778 296,00    

RO26 Déchets des activités économiques Tonne Plus développées 1 113 209,00 2015 1 057 548,00    

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative 2018 Total 2018 Qualitative 

RO24 Déchets ménagers et assimilés 1 400 000,00        

RO25 Déchets du BTP         

RO26 Déchets des activités économiques         

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO24 Déchets ménagers et assimilés         

RO25 Déchets du BTP         

RO26 Déchets des activités économiques         
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Axe prioritaire AXE 5 - LA SOLIDARITE AVEC LES QUARTIERS URBAINS LES PLUS DEFAVORISES 

Priorité 

d’investissement 

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 

compris par le biais des pépinières d'entreprises 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 5 / 3a 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Entreprises Plus 

développées 

21,00   8,00    

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Entreprises Plus 
développées 

21,00   8,00    

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 

financier 

Entreprises Plus 

développées 

21,00   8,00    

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier 

Entreprises Plus 
développées 

21,00   8,00    

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de 

stratégies de développement urbain intégrées 

Personnes Plus 

développées 

1 283 770,00   104 620,00    

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de 
stratégies de développement urbain intégrées 

Personnes Plus 
développées 

1 283 770,00   104 620,00    

F SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de 

nouvelles entreprises ou activités dans les quartiers prioritaires politique de 
la ville ou à leur profit 

M² Plus 

développées 

4 097,00   660,00    

S SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de 

nouvelles entreprises ou activités dans les quartiers prioritaires politique de 

la ville ou à leur profit 

M² Plus 

développées 

4 097,00   660,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 9,00   8,00   8,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 9,00   9,00   9,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 9,00   8,00   8,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 9,00   9,00   9,00   

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement 

urbain intégrées 

104 620,00   104 620,00   104 620,00   

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement 

urbain intégrées 

104 620,00   104 620,00   104 620,00   

F SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de nouvelles entreprises ou 

activités dans les quartiers prioritaires politique de la ville ou à leur profit 

660,00   660,00   660,00   

S SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de nouvelles entreprises ou 
activités dans les quartiers prioritaires politique de la ville ou à leur profit 

660,00   660,00   660,00   
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(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 8,00   0,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 9,00   9,00   9,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 8,00   0,00   0,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 9,00   9,00   9,00   

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement 

urbain intégrées 

104 620,00   0,00   0,00   

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement 

urbain intégrées 

104 620,00   104 620,00   104 620,00   

F SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de nouvelles entreprises ou 

activités dans les quartiers prioritaires politique de la ville ou à leur profit 

660,00   0,00   0,00   

S SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de nouvelles entreprises ou 

activités dans les quartiers prioritaires politique de la ville ou à leur profit 

660,00   660,00   660,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 

Total 

2015 

Hommes 

2015 

Femmes 

2014 

Total 

2014 

Hommes 

2014 

Femmes 

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00   0,00   

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 0,00   0,00   

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 0,00   0,00   

F SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de nouvelles entreprises ou activités dans les quartiers prioritaires 

politique de la ville ou à leur profit 

0,00   0,00   

S SO05 Surfaces immobilières aménagées pour la création et le développement de nouvelles entreprises ou activités dans les quartiers prioritaires 

politique de la ville ou à leur profit 

0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 5 - LA SOLIDARITE AVEC LES QUARTIERS URBAINS LES PLUS DEFAVORISES 

Priorité 

d’investissement 

3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 

compris par le biais des pépinières d'entreprises 

Objectif spécifique 3.a.2 - Accroître le nombre d’entreprises nouvellement créées dans des structures dédiées dans les quartiers prioritaires politique de la ville ou à leur profit 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

RO14 Part des entreprises nouvellement créées parmi les entreprises accueillies dans 

les espaces financés 

% Plus développées 0,00 2014 20,00 100,00   

 
ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Qualitative 

2020 

Total 

2020 

Qualitative 

2019 

Total 

2019 

Qualitative 

2018 

Total 

2018 

Qualitative 

RO14 Part des entreprises nouvellement créées parmi les entreprises accueillies dans les espaces 
financés 

100,00  100,00  100,00  100,00  

 
ID Indicateur 2017 

Total 

2017 

Qualitative 

2016 

Total 

2016 

Qualitative 

2015 

Total 

2015 

Qualitative 

2014 

Total 

2014 

Qualitative 

RO14 Part des entreprises nouvellement créées parmi les entreprises accueillies dans les espaces 
financés 
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Axe prioritaire AXE 5 - LA SOLIDARITE AVEC LES QUARTIERS URBAINS LES PLUS DEFAVORISES 

Priorité 

d’investissement 

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 

les bâtiments publics et dans le secteur du logement 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 5 / 4c 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible 

(2023) - Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de 

ménages dont le classement en matière de 

consommation énergétique s'est amélioré 

Ménages Plus 

développées 

4 167,00   1 330,00    

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de 

ménages dont le classement en matière de 

consommation énergétique s'est amélioré 

Ménages Plus 

développées 

4 167,00   2 811,00    

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre: Diminution annuelle estimée des 

émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

Plus 
développées 

6 500,00   1 387,00    

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre: Diminution annuelle estimée des 

émissions de gaz à effet de serre 

Tonnes de 
CO2eq 

Plus 
développées 

6 500,00   3 496,00   La valeur à 2018 est cohérente. La cible 2023 a été 
augmentée  compte tenu des réabondemetns de maquette 

sur cet axe.  

La valeur 2021 est inférieure à celle de 2020 car ont 
seulement été comptabilisées en 2021 les valeurs réalisées 

sur les projet soldés (à l'inverse de 2020 où cela 

constituait une erreur) 

F CO37 Développement urbain: population vivant 

dans des zones bénéficiant de stratégies 

de développement urbain intégrées 

Personnes Plus 

développées 

1 283 770,00   1 314 907,00    

S CO37 Développement urbain: population vivant 
dans des zones bénéficiant de stratégies 

de développement urbain intégrées 

Personnes Plus 
développées 

1 283 770,00   2 872 537,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

686,00   477,00   258,00   

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

1 818,00   843,00   843,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre 

512,00   476,00   365,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre 

3 592,42   6 751,82   6 751,82   
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(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 
développement urbain intégrées 

866 762,00   312 548,00   312 548,00   

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 

développement urbain intégrées 

1 518 748,00   409 710,70   409 710,70   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

258,00   0,00   0,00   

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré 

645,00   0,00   0,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 

gaz à effet de serre 

365,30   0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 

gaz à effet de serre 

6 738,40   0,00   0,00   

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 

développement urbain intégrées 

312 548,00   0,00   0,00   

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 
développement urbain intégrées 

409 648,00   0,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré 0,00   0,00   

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré 0,00   0,00   

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00   0,00   

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre 0,00   0,00   

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 0,00   0,00   

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 5 - LA SOLIDARITE AVEC LES QUARTIERS URBAINS LES PLUS DEFAVORISES 

Priorité 

d’investissement 

4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 

les bâtiments publics et dans le secteur du logement 

Objectif spécifique 4.c.2 - Réduire la consommation énergétique dans les logements sociaux des quartiers prioritaires politique de la ville 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 Total 2022 

Qualitative 

Observations 

RO15 Nombre de KWh économisés par 

an suite à la réhabilitation des 

logements sociaux aidés 

KWh Plus 

développées 

0,00 2014 37 503 000,00 8 649 967,00  Au 31/12/2018, les principaux projets visant à réduire la consommation 

énergétique dans les logements sociaux des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville sont des réhabilitations de bâtiments (logements 

collectifs et résidences). 

 
ID Indicateur 2021 Total 2021 

Qualitative 
2020 Total 2020 

Qualitative 
2019 Total 2019 

Qualitative 
2018 Total 2018 

Qualitative 

RO15 Nombre de KWh économisés par an suite à la réhabilitation des logements sociaux 

aidés 

4 263 169,00  2 231 506,18  3 433 444,00  407 706,00  

 
ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative 

RO15 Nombre de KWh économisés par an suite à la réhabilitation des logements sociaux aidés         
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Axe prioritaire AXE 6 - UNE SOCIETE APPRENANTE ET INCLUSIVE 

Priorité 

d’investissement 

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

 

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 

région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 

un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - AXE 

6 / 10iii 
 
ID Indicateur Catégorie de 

région 

Indicateurs de réalisation communs utilisés 

comme base pour la fixation des valeurs 

cibles 

Unité de mesure pour les 

valeurs de référence et les 

valeurs cibles 

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

     Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées 

      9,00 1,00 8,00    0,00 0,00 

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 

développées 

      770,00 298,00 472,00    0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 

développées 

      5 487,00 2 822,00 2 665,00    0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 

développées 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 8 256,00 3 806,00 4 450,00 5 487,00 2 822,00 2 665,00 0,66 0,74 0,60 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 

développées 

      2 076,00 948,00 1 128,00    0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 

développées 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 6 373,00 3 696,00 2 677,00 1 910,00 835,00 1 075,00 0,30 0,23 0,40 0,00 0,00 

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 

formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation 

Plus 

développées 

      2 835,00 870,00 1 965,00    0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 

participation 

Plus 

développées 

      3 275,00 1 622,00 1 653,00    335,00 302,00 

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 

participation 

Plus 

développées 

      0,00 0,00 0,00    0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 

fin de leur participation 

Plus 

développées 

      117,00 43,00 74,00    12,00 14,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 

leur participation 

Plus 

développées 

      1 734,00 793,00 941,00    208,00 226,00 

 
ID Indicateur Catégorie de 

région 

2021 2020 2019 2018 2017 2016 

   Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 2,00 1,00 6,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 41,00 49,00 41,00 58,00 75,00 134,00 76,00 101,00 65,00 130,00 0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 332,00 248,00 444,00 425,00 639,00 584,00 866,00 607,00 541,00 801,00 0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 332,00 248,00 444,00 425,00 639,00 584,00 866,00 607,00 541,00 801,00 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 130,00 73,00 174,00 181,00 225,00 269,00 238,00 326,00 181,00 279,00 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 17,00 20,00 174,00 181,00 225,00 269,00 238,00 326,00 181,00 279,00 0,00 0,00 

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y 

compris à titre indépendant, au terme de leur participation 

Plus développées 20,00 39,00 2,00 526,00 0,00 1,00 206,00 310,00 642,00 1 089,00 0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 342,00 350,00 410,00 377,00 125,00 143,00 310,00 334,00 100,00 147,00 0,00 0,00 

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 7,00 12,00 12,00 21,00 1,00 8,00 9,00 18,00 2,00 1,00 0,00 0,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 229,00 230,00 194,00 204,00 61,00 103,00 59,00 93,00 42,00 85,00 0,00 0,00 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Hommes Femmes Hommes Femmes 
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ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire AXE 6 - UNE SOCIETE APPRENANTE ET INCLUSIVE 

Priorité 

d’investissement 

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

 

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU 

 
ID Indicateur Catégorie de 

région 

Unité de mesure de 

l’indicateur 

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 

pour la fixation des cibles 

Unité de mesure pour les valeurs de 

référence et les valeurs cibles 

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022 

            Cumulé Total annuel Qualitative 

      Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO16 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les 

apprentis de niveau V 

Plus développées Proportion (%)    Proportion 21,00% 21,00 21,00    19,74% 19,01% 21,81% 19,74% 19,01% 21,81%  

RO17 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les 

apprentis de niveau IV 

Plus développées Proportion (%)    Proportion 16,50% 16,50 16,50    11,66% 12,61% 9,71% 11,66% 12,61% 9,71%  

RO18 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les 

apprentis de niveau III 

Plus développées Proportion (%)    Proportion 12,00% 12,00 12,00    11,51% 12,71% 10,77% 11,51% 12,71% 10,77%  

RO19 Taux de qualification des apprentis à l'issue de leur 

participation 

Plus développées Proportion (%)    Proportion 81,00% 81,00 81,00    81,57% 78,66% 87,40% 81,57% 78,66% 87,40%  

RO20 Part du territoire régional labellisé au titre du Service Public 

Régional de l'Orientation (SPRO) 

Plus développées Proportion (%)    Proportion 85,00%      100,00% % % 100,00% % %  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO16 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau V Plus développées 19,74% 19,01% 21,81% 19,74% 19,01% 21,81%  19,74% 19,01% 21,81% 19,74% 19,01% 21,81%  

RO17 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau IV Plus développées 11,66% 12,61% 9,71% 11,66% 12,61% 9,71%  11,66% 12,61% 9,71% 11,66% 12,61% 9,71%  

RO18 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau III Plus développées 11,51% 10,77% 12,71% 11,51% 10,77% 12,71%  11,51% 10,77% 12,71% 11,51% 10,77% 12,71%  

RO19 Taux de qualification des apprentis à l'issue de leur participation Plus développées 81,57% 78,66% 87,40% 81,57% 78,66% 87,40%  81,57% 78,66% 87,40% 81,57% 78,66% 87,40%  

RO20 Part du territoire régional labellisé au titre du Service Public Régional de l'Orientation (SPRO) Plus développées 100,00% % % 100,00% % %  100,00% % % 100,00% % %  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO16 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau V Plus développées 19,74% 19,01% 21,81% 19,74% 19,01% 21,81%  18,57% 17,88% 20,52% 18,57% 17,88% 20,52%  

RO17 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau IV Plus développées 11,66% 12,61% 9,71% 11,66% 12,61% 9,71%  13,47% 14,57% 11,22% 13,47% 14,57% 11,22%  

RO18 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau III Plus développées 11,51% 10,77% 12,71% 11,51% 10,77% 12,71%  12,30% 11,51% 13,58% 12,30% 11,51% 13,58%  

RO19 Taux de qualification des apprentis à l'issue de leur participation Plus développées 81,57% 78,66% 87,40% 81,57% 78,66% 87,40%  0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%  

RO20 Part du territoire régional labellisé au titre du Service Public Régional de l'Orientation (SPRO) Plus développées 100,00% % % 100,00% % %  100,00% % % 100,00% % %  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO16 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau V Plus développées 17,56% 16,27% 21,35% 17,56% 16,27% 21,35%  % % % 20,98% 20,75% 21,63%  

RO17 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau IV Plus développées 13,32% 13,80% 12,48% 13,32% 13,80% 12,48%  % % % 17,26% 17,84% 16,27%  

RO18 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau III Plus développées 8,38% 7,56% 8,88% 8,38% 7,56% 8,88%  % % % 11,08% 11,42% 11,00%  

RO19 Taux de qualification des apprentis à l'issue de leur participation Plus développées 84,00% 81,00% 90,00% 84,00% 81,00% 90,00%  % % % 79,00% 79,00% 79,00%  

RO20 Part du territoire régional labellisé au titre du Service Public Régional de l'Orientation (SPRO) Plus développées 100,00% % % 100,00% % %  % % % 100,00% % %  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO16 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau V Plus développées % % % 22,28% 21,77% 23,67%  % % % 22,28% 21,77% 23,67%  

RO17 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau IV Plus développées % % % 17,18% 17,54% 16,56%  % % % 17,18% 17,54% 16,56%  

RO18 Taux de rupture nette des contrats d'apprentissage pour les apprentis de niveau III Plus développées % % % 11,60% 12,02% 11,00%  % % % 11,60% 12,02% 11,00%  

RO19 Taux de qualification des apprentis à l'issue de leur participation Plus développées % % % 79,00% 79,00% 79,00%  % % % 79,00% 79,00% 79,00%  

RO20 Part du territoire régional labellisé au titre du Service Public Régional de l'Orientation (SPRO) Plus développées % % % 100,00% % %  % % % 0,00% % %  
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Axe prioritaire AXE 6 - UNE SOCIETE APPRENANTE ET INCLUSIVE 

Priorité 

d’investissement 

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

 

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - AXE 6 / 10iii 

 
ID Indicateur Catégorie de 

région 

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 14 484,00 7 387,00 7 097,00 13 495,00 6 596,00 6 899,00 0,93 0,89 0,97 0,00 0,00 0,00 

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées    5 174,00 2 372,00 2 802,00    0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives Plus développées    21,00 9,00 12,00    0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées    13,00 5,00 8,00    0,00 0,00 0,00 

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées    3,00 1,00 2,00    0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans Plus développées    4 655,00 2 587,00 2 068,00    0,00 0,00 0,00 

CO07 plus de 54 ans Plus développées    672,00 277,00 395,00    0,00 0,00 0,00 

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 

formation 

Plus développées    325,00 132,00 193,00    0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées    7 019,00 3 621,00 3 398,00    0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées    3 280,00 1 516,00 1 764,00    0,00 0,00 0,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées    3 153,00 1 433,00 1 720,00    0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées    3 883,00 1 810,00 2 073,00    0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés Plus développées    1 250,00 543,00 707,00    0,00 0,00 0,00 

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées    4 849,00 2 089,00 2 760,00    0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées    276,00 146,00 130,00    0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées    3 792,00 1 896,00 1 896,00    0,00 0,00 0,00 

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées    0,00      0,00   

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées    0,00      0,00   

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées    0,00      0,00   

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées    0,00      0,00   

 Total général des participants     15 566,00      0,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 792,00 456,00 336,00 2 201,00 1 080,00 1 121,00 6 075,00 2 902,00 3 173,00 

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 265,00 140,00 125,00 819,00 351,00 468,00 2 371,00 1 076,00 1 295,00 

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 21,00 9,00 12,00 0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 13,00 5,00 8,00 0,00 0,00 0,00 

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 3,00 1,00 2,00 0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans Plus développées 208,00 149,00 59,00 551,00 333,00 218,00 2 070,00 1 121,00 949,00 

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 137,00 51,00 86,00 348,00 145,00 203,00 

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 137,00 51,00 86,00 1,00 0,00 1,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 416,00 252,00 164,00 1 108,00 577,00 531,00 3 405,00 1 707,00 1 698,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 244,00 140,00 104,00 695,00 334,00 361,00 1 903,00 850,00 1 053,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 132,00 64,00 68,00 355,00 143,00 212,00 767,00 345,00 422,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 255,00 146,00 109,00 626,00 289,00 337,00 1 899,00 858,00 1 041,00 

CO16 participants handicapés Plus développées 69,00 33,00 36,00 264,00 118,00 146,00 684,00 285,00 399,00 

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 141,00 68,00 73,00 758,00 333,00 425,00 2 457,00 1 033,00 1 424,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 4,00 3,00 1,00 37,00 17,00 20,00 143,00 82,00 61,00 

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 207,00 116,00 91,00 562,00 277,00 285,00 1 683,00 830,00 853,00 

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00   0,00   0,00   

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00   0,00   0,00   

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00   0,00   0,00   

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00   0,00   0,00   

 Total général des participants  2 839,00   2 225,00   6 075,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 4 427,00 2 158,00 2 269,00 0,00 0,00 0,00 

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 719,00 805,00 914,00 0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 826,00 984,00 842,00 0,00 0,00 0,00 

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 187,00 81,00 106,00 0,00 0,00 0,00 

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 187,00 81,00 106,00 0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 2 090,00 1 085,00 1 005,00 0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 438,00 192,00 246,00 0,00 0,00 0,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 899,00 881,00 1 018,00 0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 103,00 517,00 586,00 0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 233,00 107,00 126,00 0,00 0,00 0,00 

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 493,00 655,00 838,00 0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 92,00 44,00 48,00 0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 340,00 673,00 667,00 0,00 0,00 0,00 

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00   0,00   0,00   

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00   0,00   0,00   

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00   0,00   0,00   

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00   0,00   0,00   

 Total général des participants  0,00   4 427,00   0,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00   0,00   

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00   0,00   

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00   0,00   

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00   0,00   

 Total général des participants  0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 6 - UNE SOCIETE APPRENANTE ET INCLUSIVE 

Priorité 

d’investissement 

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 

niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises 

 

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - AXE 6 

 
ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

    Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

SO06 Nombre de projets améliorant la qualité de l'apprentissage Plus développées projet 504,00   1 736,00   3,44   433,00   

SO07 Nombre de projets à destination des publics en situation de handicap améliorant la qualité de l'apprentissage Plus développées projet 7,00   28,00   4,00   7,00   

SO08 Nombre de sessions de professionnalisation continue des opérateurs de l'orientation tout au long de la vie - SPRO Plus développées session 291,00   1 015,50   3,49   205,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

SO06 Nombre de projets améliorant la qualité de l'apprentissage Plus développées 433,00   435,00   70,00   74,00   73,00   

SO07 Nombre de projets à destination des publics en situation de handicap améliorant la qualité de l'apprentissage Plus développées 7,00   7,00   1,00   1,00   1,00   

SO08 Nombre de sessions de professionnalisation continue des opérateurs de l'orientation tout au long de la vie - SPRO Plus développées 280,00   285,50   39,00   50,00   35,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

SO06 Nombre de projets améliorant la qualité de l'apprentissage Plus développées 74,00   73,00   71,00   

SO07 Nombre de projets à destination des publics en situation de handicap améliorant la qualité de l'apprentissage Plus développées 2,00   2,00   0,00   

SO08 Nombre de sessions de professionnalisation continue des opérateurs de l'orientation tout au long de la vie - SPRO Plus développées 121,00   0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE 7 - ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS L'EMPLOI 

Priorité 

d’investissement 

8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 

les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse 

 

Tableau 2B : Indicateurs de résultat pour l’IEJ et l’IEJ REACT-EU par axe prioritaire ou partie d’axe prioritaire (article 19, paragraphe 3, 

annexes I et II du règlement FSE) - AXE 7 / 8ii 

 
ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés 

comme base pour la fixation des valeurs 

cibles 

Unité de mesure pour les 

valeurs de référence et les 

valeurs cibles 

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

    Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 9 782,00 5 234,00 4 549,00 9 020,00 4 802,00 4 218,00 0,92 0,92 0,93 0,00 0,00 

CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un 

apprentissage ou un stage au terme de leur participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 2 811,00 1 434,00 1 377,00 2 629,00 1 275,00 1 354,00 0,94 0,89 0,98 0,00 0,00 

CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 

qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 2 811,00 1 434,00 1 377,00 2 746,00 1 397,00 1 349,00 0,98 0,97 0,98 0,00 0,00 

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son 

terme 

CO02 chômeurs de longue durée Nombre 3 908,00 2 071,00 1 837,00 3 054,00 1 619,00 1 435,00 0,78 0,78 0,78 0,00 0,00 

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de 

formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation 

CO02 chômeurs de longue durée Nombre 977,00 522,00 455,00 1 082,00 540,00 542,00 1,11 1,03 1,19 0,00 0,00 

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui 

obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation 

CO02 chômeurs de longue durée Nombre 977,00 522,00 455,00 1 045,00 567,00 478,00 1,07 1,09 1,05 0,00 0,00 

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par 

l'IEJ jusqu'à son terme 

CO04 personnes inactives ne suivant ni 

enseignement ni formation 

Nombre 0,00 0,00 0,00 2,00 1,00 1,00    0,00 0,00 

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un 

complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation 

CO04 personnes inactives ne suivant ni 

enseignement ni formation 

Nombre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00    0,00 0,00 

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une 

formation, qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation 

CO04 personnes inactives ne suivant ni 

enseignement ni formation 

Nombre 0,00 0,00 0,00 2,00 1,00 1,00    0,00 0,00 

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une 

qualification, un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 1 911,00 955,00 956,00 794,00 378,00 416,00 0,42 0,40 0,44 57,00 39,00 

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 4 947,00 2 869,00 2 078,00 2 360,00 1 392,00 968,00 0,48 0,49 0,47 184,00 96,00 

CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 

longue durée 

Nombre 44,00 19,00 25,00 24,00 15,00 9,00 0,55 0,79 0,36 2,00 1,00 

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,       2,00 0,00 2,00    0,00 0,00 

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation       951,00 497,00 454,00    0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation       4 923,00 2 848,00 2 075,00    0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation       1 553,00 790,00 763,00    0,00 0,00 

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 

formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation 

      3 011,00 1 558,00 1 453,00    0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 

participation 

      3 308,00 1 820,00 1 488,00    335,00 302,00 

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 

participation 

      692,00 350,00 342,00    0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 

fin de leur participation 

      78,00 31,00 47,00    12,00 14,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 

leur participation 

      1 799,00 936,00 863,00    208,00 226,00 

 
ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés 

comme base pour la fixation des valeurs cibles 

2021 2020 2019 2018 2017 2016 

   Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 

durée 

259,00 226,00 243,00 203,00 350,00 329,00 809,00 721,00 363,00 301,00 1 588,00 1 405,00 
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ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés 

comme base pour la fixation des valeurs cibles 

2021 2020 2019 2018 2017 2016 

   Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un 

stage au terme de leur participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 

durée 

49,00 35,00 18,00 14,00 65,00 45,00 108,00 135,00 98,00 114,00 484,00 537,00 

CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui 

travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 

durée 

105,00 69,00 104,00 146,00 103,00 80,00 181,00 189,00 112,00 92,00 458,00 444,00 

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO02 chômeurs de longue durée 49,00 53,00 76,00 99,00 51,00 25,00 251,00 209,00 119,00 100,00 599,00 505,00 

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un 

apprentissage ou un stage au terme de leur participation 

CO02 chômeurs de longue durée 34,00 32,00 25,00 11,00 65,00 45,00 25,00 40,00 34,00 38,00 175,00 181,00 

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 

qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 

CO02 chômeurs de longue durée 25,00 9,00 37,00 12,00 103,00 80,00 54,00 60,00 33,00 27,00 176,00 154,00 

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à 

son terme 

CO04 personnes inactives ne suivant ni 

enseignement ni formation 

0,00 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de 

formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation 

CO04 personnes inactives ne suivant ni 

enseignement ni formation 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une formation, qui 

obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 

CO04 personnes inactives ne suivant ni 

enseignement ni formation 

0,00 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une qualification, un 

apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 

durée 

7,00 9,00 5,00 5,00 57,00 51,00 31,00 46,00 81,00 79,00 138,00 138,00 

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 

durée 

65,00 36,00 26,00 26,00 199,00 146,00 101,00 62,00 312,00 210,00 420,00 307,00 

CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue 

durée 

2,00 0,00 0,00 0,00 4,00 2,00 2,00 0,00 2,00 1,00 3,00 4,00 

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,   0,00 0,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation   21,00 17,00 16,00 16,00 24,00 20,00 69,00 56,00 43,00 26,00 179,00 182,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation   83,00 39,00 43,00 20,00 236,00 200,00 322,00 151,00 296,00 231,00 1 085,00 844,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation   27,00 29,00 44,00 21,00 70,00 60,00 112,00 133,00 69,00 66,00 279,00 262,00 

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation 

menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 

  27,00 37,00 5,00 1,00 0,00 2,00 92,00 122,00 167,00 152,00 698,00 656,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation   342,00 350,00 26,00 26,00 199,00 146,00 101,00 62,00 312,00 210,00 420,00 307,00 

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation   350,00 342,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 

participation 

  7,00 12,00 12,00 21,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 

participation 

  229,00 230,00 11,00 10,00 78,00 62,00 36,00 32,00 147,00 112,00 227,00 191,00 

 
ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés comme base pour la fixation 

des valeurs cibles 

2015 2014 

   Hommes Femmes Hommes Femmes 

CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 1 190,00 1 033,00 0,00 0,00 

CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 453,00 474,00 0,00 0,00 

CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 334,00 329,00 0,00 0,00 

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO02 chômeurs de longue durée 474,00 444,00 0,00 0,00 

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation CO02 chômeurs de longue durée 182,00 195,00 0,00 0,00 

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme 

de leur participation 

CO02 chômeurs de longue durée 139,00 136,00 0,00 0,00 

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur 

participation 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une formation, qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre 

indépendant, au terme de leur participation 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une qualification, un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 2,00 49,00 0,00 0,00 

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 85,00 85,00 0,00 0,00 

CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 1,00 0,00 0,00 

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,   0,00 0,00 0,00 0,00 

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation   145,00 137,00 0,00 0,00 

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation   783,00 590,00 0,00 0,00 

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation   189,00 192,00 0,00 0,00 

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre 

indépendant, au terme de leur participation 

  569,00 483,00 0,00 0,00 

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation   85,00 85,00 0,00 0,00 

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation   0,00 0,00 0,00 0,00 

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation   0,00 0,00 0,00 0,00 

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation   0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire AXE 7 - ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS L'EMPLOI 

Priorité 

d’investissement 

8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 

les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse 

 

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU 

 
ID Indicateur Catégorie de 

région 

Unité de mesure de 

l’indicateur 

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 

pour la fixation des cibles 

Unité de mesure pour les valeurs de 

référence et les valeurs cibles 

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022 

            Cumulé Total annuel Qualitative 

      Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO22 Participants chômeurs qui obtiennent une qualification au terme de 

leur participation 

 Nombre (participant)    Nombre 4 498,00 2 834,00 1 664,00 0,87 0,86 0,88 3 903,00 2 445,00 1 458,00 0,00    

RO23 Participants chômeurs de longue durée qui obtiennent une 

qualification au terme de leur participation 

 Nombre (participant)    Nombre 1 821,00 1 140,00 681,00 0,76 0,76 0,76 1 380,00 864,00 516,00 0,00    

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO22 Participants chômeurs qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  3 903,00 2 445,00 1 458,00 151,00 99,00 52,00  3 752,00 2 346,00 1 406,00 178,00 121,00 57,00  

RO23 Participants chômeurs de longue durée qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  1 380,00 864,00 516,00 25,00 21,00 4,00  1 355,00 843,00 512,00 55,00 33,00 22,00  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO22 Participants chômeurs qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  3 574,00 2 225,00 1 349,00 436,00 236,00 200,00  3 138,00 1 989,00 1 149,00 473,00 322,00 151,00  

RO23 Participants chômeurs de longue durée qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  1 300,00 810,00 490,00 120,00 58,00 62,00  1 180,00 752,00 428,00 151,00 107,00 44,00  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO22 Participants chômeurs qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  2 665,00 1 667,00 998,00 480,00 279,00 201,00  2 185,00 1 388,00 797,00 1 346,00 841,00 505,00  

RO23 Participants chômeurs de longue durée qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  1 029,00 645,00 384,00 158,00 88,00 70,00  871,00 557,00 314,00 524,00 335,00 189,00  

 
ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes  

RO22 Participants chômeurs qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  839,00 547,00 292,00 839,00 547,00 292,00  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

RO23 Participants chômeurs de longue durée qui obtiennent une qualification au terme de leur participation  347,00 222,00 125,00 347,00 222,00 125,00  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
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Axe prioritaire AXE 7 - ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS L'EMPLOI 

Priorité 

d’investissement 

8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 

les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse 

 

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - AXE 7 / 8ii 

 
ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée     12 431,00 6 685,00 5 746,00    0,00 0,00 0,00 

CO02 chômeurs de longue durée     4 627,00 2 625,00 2 002,00    0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives     14,00 9,00 5,00    0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation     6,00 3,00 3,00    0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans     11 457,00 6 164,00 5 293,00    0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2)     6 443,00 3 668,00 2 775,00    0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4)     5 019,00 2 524,00 2 495,00    0,00 0,00 0,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)     778,00 364,00 414,00    0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms)     3 248,00 1 779,00 1 469,00    0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés     328,00 185,00 143,00    0,00 0,00 0,00 

CO17 autres personnes défavorisées     3 106,00 1 476,00 1 630,00    0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement     325,00 192,00 133,00    0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales     3 200,00 1 757,00 1 443,00    0,00 0,00 0,00 

 Total général des participants     12 445,00      0,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée  612,00 316,00 296,00 371,00 218,00 153,00 0,00 0,00 0,00 

CO02 chômeurs de longue durée  130,00 67,00 63,00 97,00 53,00 44,00 0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives  2,00 2,00 0,00 12,00 7,00 5,00 0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation  1,00 1,00 0,00 5,00 2,00 3,00 0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans  560,00 286,00 274,00 333,00 196,00 137,00 0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2)  288,00 157,00 131,00 197,00 123,00 74,00 0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4)  244,00 126,00 118,00 137,00 75,00 62,00 0,00 0,00 0,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)  54,00 23,00 31,00 34,00 18,00 16,00 0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms)  92,00 53,00 39,00 102,00 61,00 41,00 0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés  16,00 7,00 9,00 12,00 7,00 5,00 0,00 0,00 0,00 

CO17 autres personnes défavorisées  159,00 68,00 91,00 53,00 26,00 27,00 0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement  4,00 2,00 2,00 3,00 2,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales  151,00 83,00 68,00 86,00 34,00 52,00 0,00 0,00 0,00 

 Total général des participants  614,00   383,00      

 
ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée  3 582,00 1 894,00 1 688,00 58,00 32,00 26,00 3 862,00 2 091,00 1 771,00 

CO02 chômeurs de longue durée  1 450,00 917,00 533,00 18,00 8,00 10,00 1 368,00 741,00 627,00 

CO03 personnes inactives  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO06 moins de 25 ans  3 249,00 1 724,00 1 525,00 55,00 30,00 25,00 3 591,00 1 949,00 1 642,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2)  2 102,00 1 171,00 931,00 22,00 13,00 9,00 1 590,00 912,00 678,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4)  1 275,00 627,00 648,00 33,00 17,00 16,00 1 980,00 1 021,00 959,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)  205,00 96,00 109,00 1,00 0,00 1,00 215,00 107,00 108,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms)  870,00 471,00 399,00 10,00 6,00 4,00 1 043,00 570,00 473,00 

CO16 participants handicapés  104,00 63,00 41,00 2,00 1,00 1,00 109,00 64,00 45,00 

CO17 autres personnes défavorisées  796,00 351,00 445,00 17,00 7,00 10,00 997,00 476,00 521,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement  101,00 62,00 39,00 1,00 1,00 0,00 105,00 66,00 39,00 

CO19 personnes venant de zones rurales  906,00 487,00 419,00 22,00 10,00 12,00 998,00 550,00 448,00 

 Total général des participants  3 582,00   58,00   3 862,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée  3 946,00 2 134,00 1 812,00 0,00 0,00 0,00 

CO02 chômeurs de longue durée  1 564,00 839,00 725,00 0,00 0,00 0,00 

CO03 personnes inactives  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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CO06 moins de 25 ans  3 669,00 1 979,00 1 690,00 0,00 0,00 0,00 

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2)  2 244,00 1 292,00 952,00 0,00 0,00 0,00 

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4)  1 350,00 658,00 692,00 0,00 0,00 0,00 

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)  269,00 120,00 149,00 0,00 0,00 0,00 

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms)  1 131,00 618,00 513,00 0,00 0,00 0,00 

CO16 participants handicapés  85,00 43,00 42,00 0,00 0,00 0,00 

CO17 autres personnes défavorisées  1 084,00 548,00 536,00 0,00 0,00 0,00 

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement  111,00 59,00 52,00 0,00 0,00 0,00 

CO19 personnes venant de zones rurales  1 037,00 593,00 444,00 0,00 0,00 0,00 

 Total général des participants  3 946,00      
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Axe prioritaire AXE 7 - ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS L'EMPLOI 

Priorité 

d’investissement 

8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 

les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse 

 

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - AXE 7 

 
ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

    Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée  participant 11 244,00 6 128,00 5 116,00 12 431,00 6 685,00 5 746,00 1,11 1,09 1,12 0,00 0,00 0,00 

CO06 Moins de 25 ans  participant 10 447,00 5 694,00 4 753,00 11 457,00 6 164,00 5 293,00 1,10 1,08 1,11 0,00 0,00 0,00 

SO09 Mois de 26 ans  participant 11 244,00 6 128,00 5 116,00 12 431,00 6 686,00 5 746,00 1,11 1,09 1,12 0,00 0,00 0,00 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée  612,00 316,00 296,00 371,00 218,00 153,00 0,00 0,00 0,00 3 582,00 1 894,00 1 688,00 58,00 32,00 26,00 

CO06 Moins de 25 ans  560,00 286,00 274,00 333,00 196,00 137,00 0,00 0,00 0,00 3 249,00 1 724,00 1 525,00 55,00 30,00 25,00 

SO09 Mois de 26 ans  612,00 316,00 296,00 371,00 219,00 153,00 0,00 0,00 0,00 3 582,00 1 894,00 1 688,00 58,00 32,00 26,00 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée  3 862,00 2 091,00 1 771,00 3 946,00 2 134,00 1 812,00 0,00 0,00 0,00 

CO06 Moins de 25 ans  3 591,00 1 949,00 1 642,00 3 669,00 1 979,00 1 690,00 0,00 0,00 0,00 

SO09 Mois de 26 ans  3 862,00 2 091,00 1 771,00 3 946,00 2 134,00 1 812,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire AXE10 - REPARATION DE CRISE - REACT UE 

Priorité 

d’investissement 

13i - (FEDER) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 

numérique et résiliente de l’économie 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE10 / 13i 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie de 

région 

Valeur cible (2023) 

- Total 

Valeur cible 

(2023) - Hommes 

Valeur cible 

(2023) - Femmes 

2022 Total 2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un 
accès à large bande d'au moins 30 Mbps 

Ménages  24 700,00   0,00    

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un 

accès à large bande d'au moins 30 Mbps 

Ménages  24 700,00   0,00    

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de 
roulement 

Entreprises  20,00   0,00    

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de 

roulement 

Entreprises  20,00   24,00    

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs 
fonds de roulement 

Entreprises  954,00   0,00    

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs 

fonds de roulement 

Entreprises  954,00   202,00    

F CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier Entreprises  3 000,00   0,00    

S CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier Entreprises  3 000,00   418,00    

F CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 

pour le secteur de l’enseignement 

EUR  4 257 007,00   0,00    

S CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 
pour le secteur de l’enseignement 

EUR  4 257 007,00   2 335 186,26    

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires 

bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 

prise  28 000,00   0,00    

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires 
bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 

prise  28 000,00   41 384,00    

F SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût 

total éligible) 

Euro  800 000,00   0,00    

S SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût 
total éligible) 

Euro  800 000,00   1 433 590,00    

F SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour 

l’amélioration de leur performance énergétique 

Mètres carrés 

SHON 

 1 093 528,00   0,00    

S SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour 
l’amélioration de leur performance énergétique 

Mètres carrés 
SHON 

 1 093 528,00   1 093 528,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 

 
(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 0,00   0,00   0,00   
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(1) ID Indicateur 2021 Total 2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

30 Mbps 

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 

30 Mbps 

0,00   0,00   0,00   

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 10,00   0,00   0,00   

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 70,00   0,00   0,00   

F CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   0,00   

S CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier 266,00   0,00   0,00   

F CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 pour le secteur de 

l’enseignement 

0,00   0,00   0,00   

S CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 pour le secteur de 

l’enseignement 

0,00   0,00   0,00   

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 

service supérieur à 30 Mbps 

0,00   0,00   0,00   

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 

service supérieur à 30 Mbps 

41 097,00   0,00   0,00   

F SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût total éligible) 0,00   0,00   0,00   

S SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût total éligible) 0,00   0,00   0,00   

F SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour l’amélioration de leur performance 
énergétique 

0,00   0,00   0,00   

S SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour l’amélioration de leur performance 

énergétique 

1 093 528,00   0,00   0,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 

30 Mbps 

0,00   0,00   0,00   

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 
30 Mbps 

0,00   0,00   0,00   

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   0,00   

F CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   0,00   

S CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   0,00   

F CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 pour le secteur de l’enseignement 0,00   0,00   0,00   

S CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 pour le secteur de l’enseignement 0,00   0,00   0,00   

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 
service supérieur à 30 Mbps 

0,00   0,00   0,00   

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un 

service supérieur à 30 Mbps 

0,00   0,00   0,00   

F SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût total éligible) 0,00   0,00   0,00   

S SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût total éligible) 0,00   0,00   0,00   

F SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour l’amélioration de leur performance 

énergétique 

0,00   0,00   0,00   

S SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour l’amélioration de leur performance 
énergétique 

0,00   0,00   0,00   
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(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 0,00   0,00   

S CO10 Infrastructures TIC: ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande d'au moins 30 Mbps 0,00   0,00   

F CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

S CV22 Nombre de PME bénéficiant de subventions pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

F CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

S CV23 Nombre de PME disposant d'avances remboursables pour leurs fonds de roulement 0,00   0,00   

F CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   

S CV24 Nombre de PME bénéficiant d'un soutien non financier 0,00   0,00   

F CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 pour le secteur de l’enseignement 0,00   0,00   

S CV4c Valeur des technologies de l’information liées à la COVID-19 pour le secteur de l’enseignement 0,00   0,00   

F SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 0,00   0,00   

S SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 0,00   0,00   

F SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût total éligible) 0,00   0,00   

S SO17 Montant des dépenses investies dans le système de santé (coût total éligible) 0,00   0,00   

F SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour l’amélioration de leur performance énergétique 0,00   0,00   

S SO18 Equipements publics faisant l’objet d’un soutien pour l’amélioration de leur performance énergétique 0,00   0,00   
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Axe prioritaire AXE10 - REPARATION DE CRISE - REACT UE 

Priorité 

d’investissement 

13i - (FEDER) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 

numérique et résiliente de l’économie 

Objectif spécifique 13i.1 - Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et préparer une reprise écologique, numérique et 

résiliente de l’économie 

 

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 

à l’axe prioritaire d’assistance technique 

 
ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 

région 

Valeur de 

référence 

Année de 

référence 

Valeur cible 

2023 

2022 

Total 

2022 

Qualitative 

Observations 

R027 Emplois créés dans des entités bénéficiant d'un soutien Nombre d’emplois créés  0,00 2020 83,00 0,00   

R028 Investissements privés complétant un soutien public (dont: subventions, 

instruments financiers) 

Euro  0,00 2020 16 000 000,00 0,00   

RO07 Taux de couverture de la population avec un réseau large bande supérieur à 
30 Mbps sur l'ensemble du territoire régional 

%  0,73 2011 11,97 0,00   

RO29 Nombre d’équipements publics ayant fait l'objet d'un soutien pour le secteur 

de la rénovation énergétique 

Mètres carrés SHON  0,00 2020 63,00 0,00   

RO30 Nombre d'équipements informatiques déployés en réponses à la crise 
COVID-19 dans le secteur de l'éducation 

Nombre d’équipements 
déployés 

 0,00 2020 4 422,00 0,00   

 
ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Qualitative 

2020 

Total 

2020 

Qualitative 

2019 

Total 

2019 

Qualitative 

2018 

Total 

2018 

Qualitative 

R027 Emplois créés dans des entités bénéficiant d'un soutien 0,00        

R028 Investissements privés complétant un soutien public (dont: subventions, instruments financiers) 0,00        

RO07 Taux de couverture de la population avec un réseau large bande supérieur à 30 Mbps sur 

l'ensemble du territoire régional 

0,00        

RO29 Nombre d’équipements publics ayant fait l'objet d'un soutien pour le secteur de la rénovation 

énergétique 

0,00        

RO30 Nombre d'équipements informatiques déployés en réponses à la crise COVID-19 dans le secteur de 

l'éducation 

0,00        

 
ID Indicateur 2017 

Total 

2017 

Qualitative 

2016 

Total 

2016 

Qualitative 

2015 

Total 

2015 

Qualitative 

2014 

Total 

2014 

Qualitative 

R027 Emplois créés dans des entités bénéficiant d'un soutien         

R028 Investissements privés complétant un soutien public (dont: subventions, instruments financiers)         

RO07 Taux de couverture de la population avec un réseau large bande supérieur à 30 Mbps sur 

l'ensemble du territoire régional 

        

RO29 Nombre d’équipements publics ayant fait l'objet d'un soutien pour le secteur de la rénovation 
énergétique 

        

RO30 Nombre d'équipements informatiques déployés en réponses à la crise COVID-19 dans le secteur de 

l'éducation 
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Axes prioritaires pour l’assistance technique 

 

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 

axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - AXE 8 

 
Axe prioritaire AXE 8 - ASSISTANCE TECHNIQUE FEDER 

 
(1) ID Indicateur Unité de 

mesure 

Catégorie 

de région 

Valeur 

cible 

(2023) - 

Total 

Valeur cible 

(2023) - 

Hommes 

Valeur cible 

(2023) - 

Femmes 

2022 

Total 

2022 

Hommes 

2022 

Femmes 

Observations 

F SO10 Nombre d’actions de formation 

et d’échange d’expériences 
suivies par les personnels de la 

région 

action  8,00   4,00    

S SO10 Nombre d’actions de formation 

et d’échange d’expériences 
suivies par les personnels de la 

région 

action  8,00   0,00    

F SO11 Nombre d’agents dont les 
salaires sont cofinancés par 

l’Assistance Technique 

agent  14,00   18,00    

S SO11 Nombre d’agents dont les 
salaires sont cofinancés par 

l’Assistance Technique 

agent  14,00   0,00   Dossier programmé en 2018. La cible ne portait que sur des ETP à 100%. Il a fallu 
rajouter des ETP à temps partiel (répartis sur d’autres fonds) ainsi qu’à des renforts 

venus à des temps ponctuels renforcer les équipes. Ces renforts se sont succédés 

sans compter le renouvellement des équipes qui multiplient de fait le nombre 
d’agents cofinancés. 

F SO12 Nombre d’actions d’animation et 

de communication réalisées 

action  12,00   2,00    

S SO12 Nombre d’actions d’animation et 
de communication réalisées 

action  12,00   0,00    

F SO13 Nombre d’évaluations menées évaluation  7,00   2,00    

S SO13 Nombre d’évaluations menées évaluation  7,00   0,00    

F SO14 Taux d’opération faisant l’objet 

d’un contrôle sur place 

%  10,00   0,00    

S SO14 Taux d’opération faisant l’objet 

d’un contrôle sur place 

%  10,00   0,00    

F SO15 Nombre de rencontres 

organisées dans le cadre du 
pilotage, de la gestion du 

programme (comités…) 

rencontre  11,00   15,00    

S SO15 Nombre de rencontres 
organisées dans le cadre du 

pilotage, de la gestion du 

programme (comités…) 

rencontre  11,00   0,00    

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 

réalisations résultant des opérations [réalisation effective] 
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(1) ID Indicateur 2021 

Total 

2021 

Hommes 

2021 

Femmes 

2020 

Total 

2020 

Hommes 

2020 

Femmes 

2019 

Total 

2019 

Hommes 

2019 

Femmes 

F SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la 
région 

4,00   3,00   4,00   

S SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la 

région 

0,00   0,00   0,00   

F SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique 18,00   17,00   17,00   

S SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique 43,00   43,00   34,00   

F SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées 2,00   2,00   2,00   

S SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées 0,00   0,00   9,00   

F SO13 Nombre d’évaluations menées 1,00   1,00   1,00   

S SO13 Nombre d’évaluations menées 0,25   0,25   0,25   

F SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place 0,00   3,90   11,43   

S SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place 10,00   10,00   10,00   

F SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme 

(comités…) 

16,00   15,00   15,00   

S SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme 
(comités…) 

8,00   8,00   8,00   

 
(1) ID Indicateur 2018 

Total 

2018 

Hommes 

2018 

Femmes 

2017 

Total 

2017 

Hommes 

2017 

Femmes 

2016 

Total 

2016 

Hommes 

2016 

Femmes 

F SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la 
région 

4,00   4,00 0,00 0,00 7,00 0,00 0,00 

S SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la 

région 

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique 16,00   16,00 0,00 0,00 16,00 0,00 0,00 

S SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique 34,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées 2,00   2,00 0,00 0,00 2,00 0,00 0,00 

S SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées 9,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO13 Nombre d’évaluations menées 0,00   1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO13 Nombre d’évaluations menées 0,25   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place 17,05   9,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place 10,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme 

(comités…) 

14,00   14,00 0,00 0,00 19,00 0,00 0,00 

S SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme 

(comités…) 

8,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la région 3,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la région 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO13 Nombre d’évaluations menées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO13 Nombre d’évaluations menées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

F SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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(1) ID Indicateur 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes 

F SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme (comités…) 9,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

S SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme (comités…) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Axe prioritaire AXE 9 - ASSISTANCE TECHNIQUE FSE 

 

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - AXE 9 

 
ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 
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Axe prioritaire AXE 9 - ASSISTANCE TECHNIQUE FSE 

 

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - AXE 9 

 
ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022 

    Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la région  action 8,00   32,00 0,00 0,00 4,00   4,00   

SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique  agent 18,00   73,00 0,00 0,00 4,06   10,00   

SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées  action 12,00   16,00 0,00 0,00 1,33   2,00   

SO13 Nombre d’évaluations menées  évaluation 5,00   2,00 0,00 0,00 0,40   0,00   

SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place  % 10,00   80,07 0,00 0,00 8,01   0,00   

SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme (comités…)  rencontre 11,00   117,00 0,00 0,00 10,64   15,00   

 
ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la région  3,00   3,00   4,00   4,00   4,00 0,00 0,00 

SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique  10,00   10,00   10,00   10,00   8,00 0,00 0,00 

SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées  2,00   2,00   2,00   2,00   2,00 0,00 0,00 

SO13 Nombre d’évaluations menées  1,00   0,00   0,00   0,00   1,00 0,00 0,00 

SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place  0,00   3,45   25,00   3,48   47,83 0,00 0,00 

SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme (comités…)  16,00   15,00   15,00   14,00   14,00 0,00 0,00 

 
ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014 

   Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

SO10 Nombre d’actions de formation et d’échange d’expériences suivies par les personnels de la région  7,00 0,00 0,00 3,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

SO11 Nombre d’agents dont les salaires sont cofinancés par l’Assistance Technique  8,00 0,00 0,00 7,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

SO12 Nombre d’actions d’animation et de communication réalisées  2,00 0,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

SO13 Nombre d’évaluations menées  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

SO14 Taux d’opération faisant l’objet d’un contrôle sur place  0,00 0,00 0,00 0,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

SO15 Nombre de rencontres organisées dans le cadre du pilotage, de la gestion du programme (comités…)  19,00 0,00 0,00 9,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Tableau 3B: Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du programme opérationnel net de soutien multiple aux mêmes entreprises 

 

Indicateur Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du PO net de 

soutien multiple 

CO01 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 2 812 

CO02 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 20 

CO03 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 

autre que des subventions 

0 

CO04 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 2 792 
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance 

 
Axe 

prioritaire 

Type 

d'indicateur 

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 

région 

2022 Cumul 

total 

2022 Cumul - 

hommes 

2022 Cumul - 

femmes 

2022 Total 

annuel 

2022 Total annuel - 

hommes 

2022 Total annuel - 

femmes 

AXE 1 F F001 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 1 euros FEDER Plus développées 105 290 075,16      

AXE 1 O SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines 

Potentiels de Spécialisation (DPS) 

euro FEDER Plus développées 31 305 644,27      

AXE 2 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions Enterprises FEDER Plus développées 43,00      

AXE 2 F F002 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'axe 2 euros FEDER Plus développées 55 958 657,44      

AXE 2 O SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés porteur de projet de 

création-reprise 

FEDER Plus développées 38 802,00      

AXE 3 F F003 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 3 euro FEDER Plus développées 44 021 477,51      

AXE 3 O SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès 

à un service supérieur à 30 Mbps 

prise FEDER Plus développées 78 802,00      

AXE 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies 

renouvelables 

MW FEDER Plus développées 260,05      

AXE 4 O CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire 

des bâtiments publics 

kWh/year FEDER Plus développées 654 461,00      

AXE 4 F F004 Montant total de dépenses éligibles certifiées de l'Axe 4 euros FEDER Plus développées 61 043 925,24      

AXE 5 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 

consommation énergétique s'est amélioré 

Households FEDER Plus développées 1 330,00      

AXE 5 F F005 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 5 euros FEDER Plus développées 17 712 702,52      

AXE 6 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 13 495,00 6 596,00 6 899,00 0,00 0,00 0,00 

AXE 6 F F006 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 6 euros FSE Plus développées 67 227 295,48      

AXE 7 F F007 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 7 euro IEJ  41 381 600,18      

AXE 7 O CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée participant IEJ  12 431,00 6 685,00 5 746,00 0,00 0,00 0,00 

 
Axe 

prioritaire 

Type 

d'indicateur 

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 

région 

2021 Cumul 

total 

2020 Cumul 

total 

2019 Cumul 

total 

Observations 

AXE 1 F F001 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 1 euros FEDER Plus développées 78 164 565,84 70 060 542,16 49 735 029,21  

AXE 1 O SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines Potentiels de 

Spécialisation (DPS) 

euro FEDER Plus développées 21 572 487,83 16 301 023,60 13 890 929,08  

AXE 2 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions Enterprises FEDER Plus développées 35,00 28,00 18,00  

AXE 2 F F002 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'axe 2 euros FEDER Plus développées 48 133 785,88 39 744 430,77 25 754 976,08  

AXE 2 O SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés porteur de projet de création-

reprise 

FEDER Plus développées 33 156,00 27 466,00 11 130,00  

AXE 3 F F003 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 3 euro FEDER Plus développées 39 773 107,08 38 963 694,85 25 134 591,46  

AXE 3 O SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 

30 Mbps 

prise FEDER Plus développées 78 302,00 78 302,00 59 440,00  

AXE 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER Plus développées 7,00 0,00 0,00  

AXE 4 O CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics kWh/year FEDER Plus développées 449 036,00 165 986,00 87 500,00  

AXE 4 F F004 Montant total de dépenses éligibles certifiées de l'Axe 4 euros FEDER Plus développées 39 704 289,33 23 724 212,90 11 311 382,86  

AXE 5 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est 

amélioré 

Households FEDER Plus développées 686,00 477,00 258,00  

AXE 5 F F005 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 5 euros FEDER Plus développées 10 083 062,03 5 554 309,77 2 659 692,38  

AXE 6 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 13 495,00 12 703,00 10 502,00  

AXE 6 F F006 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 6 euros FSE Plus développées 46 701 813,94 40 411 474,21 28 582 363,63  

AXE 7 F F007 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 7 euro IEJ  39 727 689,01 36 383 665,74 29 909 214,68  

AXE 7 O CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée participant IEJ  12 431,00 11 819,00 11 448,00  

 
Axe 

prioritaire 

Type 

d'indicateur 

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 

région 

2018 Cumul 

total 

2017 Cumul 

total 

2016 Cumul 

total 

2015 Cumul 

total 

2014 Cumul 

total 

AXE 1 F F001 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 1 euros FEDER Plus développées 32 865 129,76 7 231 105,33    

AXE 1 O SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus relevant des Domaines Potentiels de 

Spécialisation (DPS) 

euro FEDER Plus développées 12 505 982,81 0,00    

AXE 2 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions Enterprises FEDER Plus développées 14,00 8,00    

AXE 2 F F002 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'axe 2 euros FEDER Plus développées 21 352 303,59 8 423 537,73    

AXE 2 O SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés porteur de projet de création-

reprise 

FEDER Plus développées 9 041,00 14 544,00    

AXE 3 F F003 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 3 euro FEDER Plus développées 18 493 889,50 8 225 016,79    

AXE 3 O SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires bénéficiant d'un accès à un service 

supérieur à 30 Mbps 

prise FEDER Plus développées 43 666,00 0,00    

AXE 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER Plus développées 0,00 0,00    

AXE 4 O CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments kWh/year FEDER Plus développées 87 500,00 0,00    
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Axe 

prioritaire 

Type 

d'indicateur 

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 

région 

2018 Cumul 

total 

2017 Cumul 

total 

2016 Cumul 

total 

2015 Cumul 

total 

2014 Cumul 

total 

publics 

AXE 4 F F004 Montant total de dépenses éligibles certifiées de l'Axe 4 euros FEDER Plus développées 7 112 665,56 1 441 605,54    

AXE 5 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré 

Households FEDER Plus développées 258,00 0,00    

AXE 5 F F005 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 5 euros FEDER Plus développées 2 659 692,38 0,00    

AXE 6 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 4 427,00 4 427,00 0,00 0,00 0,00 

AXE 6 F F006 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 6 euros FSE Plus développées 15 733 567,00 4 386 249,59    

AXE 7 F F007 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 7 euro IEJ  27 577 203,37 15 919 867,37    

AXE 7 O CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée participant IEJ  11 448,00 7 866,00 7 808,00 3 946,00 0,00 

 
 

Axe 

prioritaire 

Type 

d'indicateur 

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 

région 

Valeur intermédiaire 

pour 2018 - Total 

Valeur intermédiaire pour 

2018 - Hommes 

Valeur intermédiaire pour 

2018 - Femmes 

Valeur cible (2023) 

- Total 

Valeur cible 

(2023) - Hommes 

Valeur cible 

(2023) - Femmes 

AXE 1 F F001 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 1 euros FEDER Plus 

développées 

29 166 652   128 545 048,00   

AXE 1 O SO01 Montant des investissements des projets de recherche soutenus 

relevant des Domaines Potentiels de Spécialisation (DPS) 

euro FEDER Plus 

développées 

9 294 450.00   88 390 269,00   

AXE 2 O CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de 

subventions 

Enterprises FEDER Plus 

développées 

15   80,00   

AXE 2 F F002 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'axe 2 euros FEDER Plus 

développées 

10 087 216   64 525 516,00   

AXE 2 O SO02 Nombre de porteurs de projet de création-reprise accompagnés porteur de projet de 

création-reprise 

FEDER Plus 

développées 

8 379   37 009,00   

AXE 3 F F003 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 3 euro FEDER Plus 

développées 

19 474 087   59 105 646,00   

AXE 3 O SO03 Ménages, entreprises et établissements publics supplémentaires 

bénéficiant d'un accès à un service supérieur à 30 Mbps 

prise FEDER Plus 

développées 

50 000   118 000,00   

AXE 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de 

production d'énergies renouvelables 

MW FEDER Plus 

développées 

0   16,33   

AXE 4 O CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle 

d’énergie primaire des bâtiments publics 

kWh/year FEDER Plus 

développées 

63 000   11 011 517,00   

AXE 4 F F004 Montant total de dépenses éligibles certifiées de l'Axe 4 euros FEDER Plus 

développées 

29 474 786,00   83 565 120,00   

AXE 5 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement 

en matière de consommation énergétique s'est amélioré 

Households FEDER Plus 

développées 

267   4 167,00   

AXE 5 F F005 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 5 euros FEDER Plus 

développées 

2 169 428.00   13 750 694,00   

AXE 6 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus 

développées 

1834 935 899 14 484,00 7 387,00 7 097,00 

AXE 6 F F006 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 6 euros FSE Plus 

développées 

18 028 730   87 404 730,00   

AXE 7 F F007 Montant total des dépenses éligibles certifiées de l'Axe 7 euro IEJ  31 114 008   49 227 657,00   

AXE 7 O CO01 Chômeurs y compris chômeurs de longue durée participant IEJ  7 918 4 318 3 600 11 244,00 6 128,00 5 116,00 
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013] 

 

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme 

 

[telles que définies dans le tableau 1 de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) nº 1011/2014 (Modèle pour la transmission des données financières)] 

 
Axe 

prioritaire 

Fonds Catégorie de 

région 

Base 

de 

calcul 

Financement 

total 

Taux de 

cofinancement 

Coût total éligible des 

opérations 

sélectionnées pour un 

soutien 

Proportion de la 

dotation totale 

couverte avec les 

opérations 

sélectionnées 

Coût public éligible 

des opérations 

sélectionnées pour un 

soutien 

Total des dépenses 

éligibles déclarées par les 

bénéficiaires à l’autorité 

de gestion 

Proportion de la dotation 

totale couverte par les 

dépenses éligibles 

déclarées par les 

bénéficiaires 

Nombre 

d’opérations 

sélectionnées 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

Total 128 545 048,00 50,00% 166 312 716,22 129,38% 127 734 659,01 135 734 956,15 105,59% 192 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

Total 64 525 516,00 50,00% 146 558 842,78 227,13% 64 045 432,28 99 493 289,72 154,19% 343 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

Total 59 105 646,00 50,00% 74 195 485,16 125,53% 71 509 981,27 77 034 004,29 130,33% 66 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

Total 83 565 120,00 50,00% 140 251 013,18 167,83% 102 092 512,45 101 132 120,87 121,02% 130 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

Total 13 750 694,00 50,00% 35 248 772,15 256,34% 23 159 581,57 20 920 546,53 152,14% 38 

AXE 6 FSE Plus 

développées 

Total 87 404 730,00 50,00% 99 804 569,09 114,19% 97 452 720,64 85 002 469,43 97,25% 574 

AXE 7 IEJ  Total 49 255 869,00 66,67% 63 493 661,50 128,91% 63 493 661,50 46 254 353,26 93,91% 689 

AXE10 FEDER  Total 89 557 007,00 100,00% 151 217 775,14 168,85% 136 600 823,42 67 826 217,99 75,74% 50 

AXE 8 FEDER Plus 

développées 

Total 12 546 000,00 50,00% 12 546 000,00 100,00% 12 546 000,00 9 580 288,86 76,36% 1 

AXE 9 FSE Plus 

développées 

Total 4 760 000,00 50,00% 4 760 000,00 100,00% 4 760 000,00 2 009 387,46 42,21% 1 

Total FEDER Plus 

développées 

 362 038 024,00 50,00% 575 112 829,49 158,85% 401 088 166,58 443 895 206,42 122,61% 770 

Total FSE Plus 

développées 

 92 164 730,00 50,00% 104 564 569,09 113,45% 102 212 720,64 87 011 856,89 94,41% 575 

Total IEJ   49 255 869,00 66,67% 63 493 661,50 128,91% 63 493 661,50 46 254 353,26 93,91% 689 

Total FEDER 

REACT-

EU 

  89 557 007,00 100,00% 151 217 775,14 168,85% 136 600 823,42 67 826 217,99 75,74% 50 

Total 

général 

   593 015 630,00 58,94% 894 388 835,22 150,82% 703 395 372,14 644 987 634,56 108,76% 2 084 
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d’intervention pour le FEDER, le FEDER REACT-EU, le FSE, le FSE 

REACT-EU et le Fonds de cohésion [article 112, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) nº 1304/2013] 

 
Axe 

prioritaire 

Caractéristiques des 

dépenses 

Catégorisation par dimension Données financières 

 Fonds Catégorie de 

région 

Domaine 

d'intervention 

Forme de 

financement 

Dimension 

territoriale 

Mécanisme 

d’application 

territorial 

Dimension 

«objectif 

thématique» 

Thème 

secondaire 

FSE 

Dimension 

économique 

Dimension 

«localisation» 

Coût total éligible des 

opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Coût public éligible des 

opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Total des dépenses éligibles 

déclarées par les bénéficiaires à 

l’autorité de gestion 

Nombre 

d’opérations 

retenues 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

002 01 07 07 01   06 FR24 354 716,89 175 196,92 354 945,69 1 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

002 01 07 07 01   07 FR24 7 438 687,48 1 831 550,31 8 476 538,71 3 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

002 01 07 07 01   17 FR24 17 166 994,95 8 791 142,97 10 865 864,34 8 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

002 01 07 07 01   24 FR24 1 353 065,95 1 225 696,77 0,00 3 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

060 01 07 07 01   17 FR24 51 950 693,09 48 522 409,08 34 348 800,70 63 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

060 01 07 07 01   19 FR24 18 941 430,81 18 941 430,81 18 680 653,81 10 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

060 01 07 07 01   24 FR24 13 963 270,45 11 686 879,61 11 895 797,50 15 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   03 FR24 941 407,00 376 563,00 816 393,36 1 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   05 FR24 557 100,00 172 300,00 597 410,02 1 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   06 FR24 1 649 183,45 665 301,25 1 604 852,82 3 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   07 FR24 7 578 718,36 2 451 194,77 7 172 052,07 8 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   13 FR24 1 799 653,29 703 751,00 1 859 799,17 3 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   14 FR24 1 051 198,59 363 119,00 883 730,22 1 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   16 FR24 621 223,85 217 428,35 639 108,97 1 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

061 01 07 07 01   17 FR24 4 006 524,34 1 783 893,21 3 656 649,35 6 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

062 01 07 07 01   17 FR24 425 523,58 425 523,58 0,00 1 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

062 01 07 07 01   24 FR24 18 639 128,86 15 203 132,44 14 804 637,91 43 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

065 01 07 07 01   17 FR24 5 346 357,18 5 346 357,18 6 945 095,96 4 

AXE 1 FEDER Plus 

développées 

065 01 07 07 01   24 FR24 12 527 838,10 8 851 788,76 12 132 625,55 17 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

001 01 07 07 03   07 FR24 74 636 040,09 13 246 056,55 46 229 765,24 59 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

001 01 07 07 03   08 FR24 569 285,19 113 857,04 588 827,98 2 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

001 01 07 07 03   09 FR24 396 320,00 118 896,00 396 320,00 1 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

001 01 07 07 03   14 FR24 240 000,00 48 000,00 240 000,00 1 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

001 01 07 07 03   17 FR24 801 432,68 160 286,53 780 467,45 2 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

001 01 07 07 03   24 FR24 6 240 387,78 1 607 479,76 2 936 196,64 8 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

063 01 07 07 03   24 FR24 5 886 585,78 2 945 605,05 4 374 476,81 20 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

066 01 01 07 03   24 FR24 6 421 913,14 5 795 850,15 5 081 886,35 44 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

066 01 07 07 03   19 FR24 1 709 246,37 721 956,37 1 726 352,50 2 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

066 05 07 07 03   16 FR24 11 067 460,00 11 067 460,00 2 766 865,00 1 
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Axe 

prioritaire 

Caractéristiques des 

dépenses 

Catégorisation par dimension Données financières 

 Fonds Catégorie de 

région 

Domaine 

d'intervention 

Forme de 

financement 

Dimension 

territoriale 

Mécanisme 

d’application 

territorial 

Dimension 

«objectif 

thématique» 

Thème 

secondaire 

FSE 

Dimension 

économique 

Dimension 

«localisation» 

Coût total éligible des 

opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Coût public éligible des 

opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Total des dépenses éligibles 

déclarées par les bénéficiaires à 

l’autorité de gestion 

Nombre 

d’opérations 

retenues 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

066 05 07 07 03   24 FR24 3 000 000,00 1 500 000,00 0,00 1 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

067 01 07 07 03   07 FR24 1 768 095,35 454 867,85 1 787 910,03 2 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

067 01 07 07 03   17 FR24 630 716,74 364 034,72 642 555,00 4 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

067 01 07 07 03   19 FR24 1 468 806,50 1 260 214,74 2 147 607,29 7 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

067 01 07 07 03   21 FR24 128 212,55 87 463,76 147 892,80 1 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

067 01 07 07 03   23 FR24 53 174,42 53 174,42 53 174,42 1 

AXE 2 FEDER Plus 

développées 

067 01 07 07 03   24 FR24 31 541 166,19 24 500 229,34 29 592 992,21 187 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

046 01 07 07 02   18 FR24 48 762 794,12 48 762 794,12 60 103 510,26 4 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

078 01 07 07 02   18 FR24 3 691 815,07 3 691 815,07 2 698 795,07 15 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

078 01 07 07 02   24 FR24 274 860,00 137 430,00 0,00 1 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

080 01 07 07 02   18 FR24 3 930 735,45 3 930 735,45 2 442 947,49 8 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

080 01 07 07 02   19 FR24 4 110 086,56 4 188 883,34 1 437 807,00 8 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

080 01 07 07 02   21 FR24 158 202,49 79 101,24 102 670,06 1 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

081 01 07 07 02   13 FR24 850 522,99 462 697,86 674 014,42 2 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

081 01 07 07 02   18 FR24 3 883 981,99 3 883 981,99 3 263 631,80 2 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

081 01 07 07 02   20 FR24 3 506 629,23 2 489 023,01 3 173 091,70 7 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

081 01 07 07 02   21 FR24 675 354,66 422 387,33 0,00 1 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

082 01 07 07 02   18 FR24 2 100 602,26 1 871 185,85 1 822 358,68 10 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

082 01 07 07 02   19 FR24 200 629,03 200 629,03 205 229,85 1 

AXE 3 FEDER Plus 

développées 

082 01 07 07 02   24 FR24 2 049 271,31 1 389 316,98 1 109 947,96 6 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

011 01 07 07 04   10 FR24 24 804 877,03 4 529 571,72 24 757 957,28 5 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

011 01 07 07 04   11 FR24 6 643 423,00 831 000,00 9 018 605,81 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

011 01 07 07 04   15 FR24 127 026,78 82 567,39 125 026,78 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

011 01 07 07 04   18 FR24 5 060 212,55 3 830 847,51 1 499 068,14 4 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

011 01 07 07 04   24 FR24 22 936,94 11 468,47 0,00 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

012 01 07 07 04   01 FR24 558 839,20 363 245,48 557 828,23 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

012 01 07 07 04   07 FR24 1 415 998,00 637 222,35 469 885,53 2 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

012 01 07 07 04   15 FR24 179 755,05 116 840,78 177 920,13 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

012 01 07 07 04   17 FR24 1 560 822,43 1 210 622,82 431 365,40 6 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

012 01 07 07 04   18 FR24 8 051 842,80 7 765 641,09 2 991 721,70 16 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

012 01 07 07 04   24 FR24 1 047 147,54 634 602,20 135 433,46 2 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

013 01 07 07 04   08 FR24 47 021,86 47 021,86 49 064,08 1 
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Axe 

prioritaire 

Caractéristiques des 

dépenses 

Catégorisation par dimension Données financières 

 Fonds Catégorie de 

région 

Domaine 

d'intervention 

Forme de 

financement 

Dimension 

territoriale 

Mécanisme 

d’application 

territorial 

Dimension 

«objectif 

thématique» 

Thème 

secondaire 

FSE 

Dimension 

économique 

Dimension 

«localisation» 

Coût total éligible des 

opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Coût public éligible des 

opérations sélectionnées 

pour un soutien 

Total des dépenses éligibles 

déclarées par les bénéficiaires à 

l’autorité de gestion 

Nombre 

d’opérations 

retenues 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

013 01 07 07 04   18 FR24 61 522 781,28 61 126 576,10 36 999 015,92 34 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

013 01 07 07 04   24 FR24 4 037 768,40 3 623 397,59 3 455 127,21 10 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

014 01 07 07 04   17 FR24 9 754 666,62 7 073 948,48 10 788 489,78 3 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

014 01 07 07 04   18 FR24 878 881,20 788 881,20 584 784,23 2 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

014 01 07 07 04   24 FR24 4 577 233,56 4 483 910,56 4 769 577,02 30 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

017 01 07 07 06   11 FR24 234 175,62 128 797,56 0,00 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

017 01 07 07 06   14 FR24 476 033,97 258 861,00 0,00 1 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

017 01 07 07 06   18 FR24 5 365 488,94 2 861 055,14 2 947 244,51 3 

AXE 4 FEDER Plus 

développées 

017 01 07 07 06   24 FR24 3 884 080,41 1 686 433,15 1 374 005,66 5 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

014 01 01 02 04   17 FR24 15 252 853,64 9 053 638,25 7 068 020,09 13 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

014 01 02 02 04   17 FR24 16 119 267,11 12 158 450,04 12 414 587,46 19 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

014 01 02 07 04   17 FR24 1 300 619,35 477 558,50 0,00 2 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

014 01 03 07 04   17 FR24 1 143 193,66 456 038,29 0,00 2 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

014 01 07 02 04   17 FR24 534 941,90 116 000,00 517 032,10 1 

AXE 5 FEDER Plus 

développées 

067 01 01 02 03   18 FR24 897 896,49 897 896,49 920 906,88 1 

AXE 6 FSE Plus 

développées 

117 01 07 07  08  13 FR24 4 767 010,32 4 767 010,32 4 886 778,69 5 

AXE 6 FSE Plus 

développées 

117 01 07 07  08  18 FR24 72 124 367,83 72 124 367,83 59 458 273,80 490 

AXE 6 FSE Plus 

développées 

117 01 07 07  08  19 FR24 22 913 190,94 20 561 342,49 20 657 416,94 79 

AXE 7 IEJ  103 01 07 07    18 FR24 63 493 661,50 63 493 661,50 46 254 353,26 689 

AXE10 FEDER  001 01 07 07 13   07 FR24 463 789,00 182 552,50 0,00 1 

AXE10 FEDER  001 01 07 07 13   08 FR24 11 048 768,70 2 542 095,13 3 110 299,15 12 

AXE10 FEDER  001 01 07 07 13   24 FR24 1 759 679,06 430 136,53 1 499 010,00 2 

AXE10 FEDER  013 01 07 07 13   18 FR24 36 306 863,53 36 306 863,53 29 751 179,52 2 

AXE10 FEDER  046 01 07 07 13   18 FR24 31 646 983,56 31 646 983,56 13 415 627,00 2 

AXE10 FEDER  048 01 07 07 13   18 FR24 15 023 661,51 14 779 120,76 1 855 579,15 11 

AXE10 FEDER  053 01 07 07 13   18 FR24 1 433 590,26 1 433 590,26 0,00 1 

AXE10 FEDER  066 01 07 07 13   24 FR24 2 239 077,26 2 239 077,26 0,00 1 

AXE10 FEDER  066 04 07 07 13   16 FR24 49 100 000,00 45 100 000,00 17 575 000,00 2 

AXE10 FEDER  075 01 07 07 13   24 FR24 730 532,34 580 512,12 135 130,65 4 

AXE10 FEDER  077 01 07 07 13   07 FR24 416 754,11 406 134,11 103 093,41 3 

AXE10 FEDER  077 01 07 07 13   13 FR24 108 612,63 108 612,63 59 751,99 1 

AXE10 FEDER  077 01 07 07 13   17 FR24 134 630,17 116 721,89 69 566,42 2 

AXE10 FEDER  077 01 07 07 13   22 FR24 234 985,97 211 823,00 148 432,05 1 

AXE10 FEDER  077 01 07 07 13   23 FR24 569 847,04 516 600,14 103 548,65 5 

AXE 8 FEDER Plus 

développées 

121 01 07 07    18 FR24 12 546 000,00 12 546 000,00 9 580 288,86 1 

AXE 9 FSE Plus 

développées 

121 01 07 07  08  13 FR24 4 760 000,00 4 760 000,00 2 009 387,46 1 
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Tableau 8: L’utilisation du financement croisé 

 

1 2 3 4 5 6 

Utilisation du 

financement croisé 

Axe 

prioritaire 

Montant du soutien de 

l’Union envisagé pour 

le financement croisé 

sur la base de certaines 

opérations (en euros) 

Part du soutien de 

l’Union à l’axe 

prioritaire (en %) 

(3/soutien de l’Union à 

l’axe prioritaire*100) 

Montant du soutien de 

l’Union utilisé au titre du 

financement croisé sur la 

base des dépenses éligibles 

déclarées par le bénéficiaire à 

l’autorité de gestion (en 

euros) 

Part du soutien de 

l’Union à l’axe 

prioritaire (en %) 

(5/soutien de l’Union à 

l’axe prioritaire*100) 

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FSE, mais soutenus 

par le FEDER 

AXE 1 0,00  0,00  

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FSE, mais soutenus 

par le FEDER 

AXE 2 0,00  0,00  

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FSE, mais soutenus 

par le FEDER 

AXE 3 0,00  0,00  

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FSE, mais soutenus 

par le FEDER 

AXE 4 0,00  0,00  

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FSE, mais soutenus 

par le FEDER 

AXE 5 0,00  0,00  

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FEDER, mais soutenus 

par le FSE 

AXE 6 0,00  0,00  

coûts éligibles pour un AXE 8 0,00  0,00  
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soutien au titre du 

FSE, mais soutenus 

par le FEDER 

coûts éligibles pour un 

soutien au titre du 

FEDER, mais soutenus 

par le FSE 

AXE 9 0,00  0,00  

Coûts éligibles à un 

soutien au titre du FSE 

REACT-EU, mais 

soutenus par le 

FEDER REACT-EU 

AXE10 0,00  0,00  
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 Tableau 9: Coût des opérations réalisées en dehors de la zone du programme (FEDER, FEDER REACT-EU et Fonds de cohésion au titre de 

l’objectif Tableau 10: Dépenses engagées en dehors de l’Union (FSE et FSE REACT-EU) 

 

Montant des dépenses qu'il est 

envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 

objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 

retenues (en euros) 

Part de la dotation totale (participation de 

l'Union et nationale) allouée au programme du 

FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [1/dotation totale (contribution de 

l'Union et nationale) allouée au programme du 

FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100] 

Dépenses éligibles 

supportées en dehors de 

l'Union déclarées par le 

bénéficiaire à l'autorité 

de gestion (en euros) 

Part de la dotation totale (participation de 

l'Union et nationale) allouée au programme du 

FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [3/dotation totale (contribution de 

l'Union et nationale) allouée au programme du 

FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100] 

0,00  0,00  
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Tableau 11: Allocation de ressources de l'IEJ aux jeunes en dehors des régions de niveau NUTS 2 admissibles 

 

Axe 

prioritaire 

Montant du soutien de l'Union au titre de 

l'IEJ (dotation propre à l'IEJ et soutien 

du FSE correspondant) prévu pour être 

alloué à des jeunes en dehors des régions 

de niveau NUTS 2 admissibles (en 

euros), tel qu'indiqué à la section 2.A.6.1 

du programme opérationnel 

Montant du soutien de l'Union au 

titre de l'IEJ (dotation propre à l'IEJ 

et soutien du FSE correspondant) 

alloué à des opérations visant à 

soutenir des jeunes en dehors des 

régions de niveau NUTS 2 éligibles 

(en euros) 

Dépenses éligibles 

supportées dans le 

cadre des opérations 

visant à soutenir des 

jeunes en dehors des 

régions éligibles (en 

euros) 

Soutien de l'Union correspondant aux 

dépenses éligibles supportées dans le 

cadre des opérations visant à soutenir 

des jeunes en dehors des régions 

admissibles, résultant de l'application 

d'un taux de cofinancement de l'axe 

prioritaire (en euros) 

AXE 7 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS 

 

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours de 

l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation utilisés 

 

EVALUATION D’IMPACT PORTANT SUR LA TRANSITION VERS UNE ÉCONOMIE A 

FAIBLE TENEUR EN CARBONE PO 14-20 CENTRE-VAL DE LOIRE 

Pour conduire cette étude, la Région a choisi la réalisation d’une évaluation d’impact selon la méthode de 

la théorie d’action conduite par le cabinet Teritéo. La méthodologie d’intervention s’articule autour de 3 

phases : Cadrage et préparation du référentiel d’évaluation, collecte des données et réponses aux questions 

évaluatives, et enfin la proposition des pistes d’évolution et des recommandations pour améliorer les 

pratiques existantes. Plus précisément, les travaux qui ont été présentés dans le cadre du rapport 

d’évaluation reposent sur un croisement d’investigations quantitatives et qualitatives, notamment à travers 

les outils suivants : 

• Une analyse documentaire et un bilan des données de suivi ; 

• Des entretiens de cadrage avec les acteurs clés de la mise en place de l’axe 4 du programme ; 

• 30 entretiens avec des porteurs de projets bénéficiaires répartis sur les différentes thématiques ; 

• La production de 7 focus sur les différentes typologies de projets structurantes du programme 

opérationnel. 

Principaux constats: 

La stratégie d’intervention du FEDER fait écho à des besoins exprimés et des objectifs inscrits dans les 

différents documents stratégiques (SRADDET, PRPGD). A cet égard, la bonne couverture des besoins et 

le caractère adapté des modalités d’intervention, entre exigence environnementale et pragmatisme, ont 

contribué à une dynamique de programmation favorable. Au cœur du programme, la logique de 

démonstration s’est avérée pertinente au regard des enveloppes allouées (insuffisantes pour chercher la 

généralisation) et des effets produits. En outre, le FEDER a permis d’influencer la décision de lancer des 

projets et d’augmenter le niveau d’ambition. Au regard des dynamiques régionales, le FEDER a contribué 

au développement des EnR thermiques à hauteur de 9% et a été central pour la méthanisation : près de la 

moitié des installations régionales ont été soutenue par le PO. Sur l’efficacité énergétique, le soutien du 

FEDER à la consolidation de l’écosystème régional (PTRE, espace de conseils) a permis d’absorber la 

demande croissante des ménages et donc de générer une augmentation des rénovations énergétiques. Sur 

les déchets, il contribue à structurer la filière et a permis d’installer près de 13 000 tonnes de traitements 

supplémentaires. 

Les travaux d’évaluation ont conduit à formuler 8 recommandations pour l’évolution des dispositifs : 

Les préconisations sur la stratégie et le ciblage : 

Etudier les possibilités de recours accru aux instruments financiers : démultiplier les capacités de soutien 

financiers et privilégier le soutien le plus adapte aux types de projet ; 
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Sur l’efficacité énergétique, des évolutions de ciblage à étudier. 

Les préconisations sur l’animation et la mise en œuvre : 

Adopter une logique de sélection en entonnoir ; 

Mutualiser l’accompagnement, le portage et le financement de la rénovation thermique du bâti des petites 

collectivités ; 

Animer et accompagner la cible des copropriétés ; 

Renforcer la professionnalisation et montée en compétences des acteurs autour de la transition 

énergétique. 

Les préconisation sur le suivi et le pilotage : 

Renforcer la professionnalisation et montée en compétences des acteurs autour de la transition énergétique 

; 

Anticiper les protocoles de collecte des indicateurs.   

  

EVALUATION D’IMPACT DE L’AXE 5 DU PO FEDER-FSE – LA SOLIDARITE AVEC LES 

QUARTIERS URBAINS LES PLUS DEFAVORISES  

L’évaluation d’impact de l’Axe 5 du PO FEDER-FSE a été structurée autour de trois questions 

évaluatives :  

Dans quel cas, comment et pourquoi, la mise en œuvre de l’action 24 (soutien à la création et au 

développement de structures d’accueil d’entreprises) n’a pas eu les résultats escomptés en termes de mise 

en œuvre ? 

Quelle est la contribution des projets et dispositifs soutenus par le FEDER à la réduction de la 

consommation énergétique dans les logements sociaux ? 

Quel est l’impact des projets sur la réduction de la charge énergétique et l’attractivité des logements 

sociaux réhabilités ? 
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Les principaux constats 

Question n°1 : Plusieurs facteurs sont à l’origine du faible niveau de programmation concernant le soutien 

aux structures d’accueil d’entreprises. Tout d’abord, la géographie d’action ciblée autour des QPV a pu 

complexifier l’émergence de porteurs de projet. De même, l’implication des EPCI en tant qu’Organismes 

Intermédiaires a pu entraîner des difficultés d’articulation avec les politiques locales de développement 

économique (calendrier de mise en œuvre, critères de sélection et de réalisation…). En outre, la lourdeur 

administrative associée au montage et à l’instruction des projets financés par le FEDER est à mettre en 

perspective avec la contribution limitée de ce financement. Les organismes intermédiaires n’ont pas 

nécessairement considéré le FEDER comme un financement clé, indispensable à la réalisation des projets 

de développement de pépinières sur leur territoire. 

Question n°2 : Le FEDER se positionne comme un complément financier essentiel dans la lutte contre la 

précarité énergétique des ménages. Il constitue un effet levier pour les porteurs de projets : il permet 

notamment de mener un plus grand nombre d'opérations et de meilleure qualité, avec une intégration plus 

importante des exigences environnementales. En outre, le FEDER contribue également à maintenir la 

viabilité économique des organismes de logements sociaux en limitant leurs recours à l’emprunt ou aux 

fonds propres. Cet effet levier se retrouve cependant confronté à des freins tels que le périmètre 

d’intervention restreint aux QPV, une enveloppe financière limitée en comparaison de la lourdeur 

administrative engendrée par le montage des dossiers et une articulation avec d’autres modalités de 

financements parfois complexe. 

Question n°3 : Le FEDER a contribué à la stabilisation des dépenses énergétiques des ménages, dans un 

contexte de hausse des coûts de l’énergie. Les opérations de rénovation co-financées par le FEDER 

semblent également avoir conduit à une amélioration du confort de vie des ménages et à une hausse de 

l’attractivité des logements réhabilités. Cependant, la réduction de la charge énergétique dépend 

également de facteurs externes tels que les comportements des ménages, avec des impacts négatifs liés à 

l’effet rebond. 

Les recommandations  

Massifier l’intervention des fonds FEDER pour les opérations de rénovation exemplaires ou 

expérimentales. Dans le cas où la dynamique de programmation nécessiterait de mener des arbitrages 

entre les dossiers déposés, un renforcement des critères de sélection autour des ambitions 

environnementales pourrait être envisagé. Les projets associant des changements d’énergies massifs 

(réseaux de chaleur urbains, biomasse…), les projets d’adaptation au changement climatique (toits 

végétalisés…), les projets permettant l’atteinte de labels, ou encore ceux s’inscrivant dans des logiques 

d’économie circulaire pourraient alors être favorisés. 

Renforcer le suivi des consommations énergétiques pour mesurer la performance des opérations de 

rénovation. Le déploiement de systèmes de suivi numériques des consommations et le recours aux 

enquêtes de satisfaction auprès des bénéficiaires permettraient de mesurer les bénéfices des rénovations et 

l’effet levier du FEDER sur la réduction de la charge énergétique. 



 

FR 79  FR 

Sensibiliser les occupants des logements à un usage différent de leur habitat. Les actions de 

sensibilisation au bon usage des équipements et à l’adoption d’écogestes doivent être encouragées afin de 

limiter le « gâchis énergétique », en s’appuyant sur différents partenaires. 

Favoriser un accompagnement et une animation en continu des porteurs de projet. Afin de faciliter 

le recours aux financements européens sur le territoire malgré l’hétérogénéité des porteurs de projets en 

termes de taille et de structuration, un accompagnement soutenu doit être mis en place par la Région tout 

au long de la programmation et le partage des bonnes pratiques entre pairs peut être encouragé grâce à des 

actions de mise en réseau. Une vigilance est à porter sur la bonne articulation des financements européens 

avec les politiques locales déjà en place. Par ailleurs, la visibilité du FEDER peut être renforcée par le 

biais d’actions de communication. 

ENQUETES DE SUIVI A 6 MOIS DES PARTICIPANTS AUX FORMATIONS 

PROFESSIONNELLES COFINANCEES PAR L'IEJ ET LE FSE 

L’enquête a été réalisée par téléphone du 2 février au 4 mars 2023 auprès des stagiaires sortis de formation 

professionnelle entre le 1er juillet 2021 et le 30 juin 2022. Un redressement statistique sur 4 critères a été 

réalisé pour permettre à l’échantillon d’être représentatif de la population-mère. 

L’enquête se compose de 2 volets : 

• Volet IEJ/FSE : 1 011 participants de moins de 26 ans sortant de formations cofinancées par le FSE et 

l’IEJ. (développé dans la partie 5) 

• Volet FSE : 1 862 participants de tout âge sortant de formations financées par le FSE. 

Ci-dessous, les résultats du suivi à 6 mois des participants aux actions FSE). 

• Situation à 6 mois 

58% des participants aux actions de formation sont en emploi 6 mois après. 

57% également des personnes défavorisées (762 répondants concernés) exercent un emploi 6 mois après 

la fin de leur participation, 

13% des participants suivent un complément de formation, un programme de formation menant à une 

qualification, un apprentissage ou un stage. 

• Qualité de l’emploi à 6 mois 

L'évaluation de la qualité de l'emploi à 6 mois a porté sur 684 personnes (participants en emploi 6 mois 

après la sortie de formation) : 

96% des emplois occupés à 6 mois sont jugés de « bonne qualité », 

82% des emplois sont à temps complet. 

83% des emplois correspondent au niveau de qualification exact ou supérieur du stagiaire et 73% sont en 

lien avec la formation suivie. 

Globalement, la progression de la situation des stagiaires entre la sortie de formation et leur situation à 6 

mois montre une évolution favorable avec : 

Une progression de +32 points des participants en emploi (26% à la sortie et 58% à 6 mois) 

Une diminution significative des participants en situation de recherche d'emploi sans être en formation : -

30 points (51% à la sortie et 21% à 6 mois). 

L'évolution du taux d'actifs (participants en emploi, en formation ou en stage) est croissante. Ainsi, 6 mois 

après leur participation à l'action de formation, les participants en activité sont nettement majoritaires 

(71% des participants). 
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Nom Fonds Du 

mois 

de 

De 

l’année 

Au 

mois 

de 

À 

l’année 

Type 

d’évaluation 

Objectif 

thématique 

Thème Constatations 

Suivi à 6 mois des 

participants aux 
actions de formations 

cofinancées par le 

FSE/IEJ (Axe 7) et le 
FSE (Axe 6). 

FSE 

IEJ 

10 2022 5 2023 Impact 08 

10 
Cette évaluation a pour objectifs : 

• Connaitre la situation des stagiaires des 

formations cofinancées FSE et FSE/IEJ 

6 mois après leur sortie de formation 

• Analyser la qualité des offres d’emploi 

reçues et l’emploi occupé ainsi que leur 

progression dans l’emploi 

Elle concerne les stagiaires sortis de 

formation entre le 1/07/2021 et le 

30/06/2022 et porte sur 2 publics : les 

stagiaires aux actions de formations 

professionnelles cofinancées soit par le 

FSE (axe 6) soit par le FSE/IEJ (axe7) 

 

L’enquête a été réalisée par téléphone du 2 

février au 4 mars 2023 auprès des 

stagiaires sortis de formation entre le 1er 

juillet 2021 et le 30 juin 2022. Un 

redressement a été réalisé pour permettre à 

l’échantillon d’être représentatif de la 

population-mère. L’enquête se compose 

de 2 volets : 

Le volet FSE : 1 862 participants sortant 

de formations financées par le FSE. 

Le volet IEJ : 1 011 participants de moins 

de 26 ans sortant de formations 

qualifiantes, cofinancées FSE/IEJ. 

Les résultats du suivi à 6 mois des 

participants aux actions cofinancées 

FSE/IEJ sont présentés dans la section 5. 

Volet FSE : 

A la sortie de formation : 

28% des participants étaient en emploi 

(dans un délai de 4 semaines après la 

sortie). 49% étaient toujours en recherche 

d’emploi. 

Qualité des offres d’emploi reçues à la 

sortie de formation : 

26% des participants ont reçu une 

proposition d’emploi, de formation, de 

stage ou d’apprentissage, 

Les hommes ont reçu des offres d’emploi 

plus souvent à temps complet (90% contre 

82% pour les femmes) et avec un salaire 

supérieur au SMIC pour 80% contre 64% 

pour les femmes, 

Pour 85% des participants, la proposition 

d’emploi reçue correspondait à leurs 

attentes et 90% l’ont acceptée. 

6 mois après la formation : 
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58% des participants déclarent être en 

emploi. Ce taux est plus élevé chez les 

chômeurs de courte durée (60%) par 

rapport aux chômeurs de longue durée 

(54%), 

Parmi les participants de plus de 54 ans, 

ce taux chute à 48%, 

Pour les participants défavorisés, il est de 

57%. 

 

Evaluation d'impact 
portant sur l’Axe 5 du 

PO FEDER-FSE 

2014-2020 

FEDER 9 2022 5 2023 Impact 03 
04 

L’évaluation a été organisée autour de 

trois questions évaluatives : 

Dans quel cas, comment et pourquoi, la 

mise en œuvre de l’action 24 n’a pas eu 

les résultats escomptés en termes de 

mise en œuvre ? 

Quelle est la contribution des projets et 

dispositifs soutenus par le FEDER à la 

réduction de la consommation 

énergétique dans les logements sociaux ? 

Quel est l’impact des projets sur la 

réduction de la charge énergétique et 

l’attractivité des logements sociaux 

réhabilités ? 

 

Question 1 : 

Plusieurs facteurs expliquent un faible 

niveau de programmation 

Une géographie d’action resserrée autour 

des quartiers prioritaires, 

Des synergies difficiles à mettre en œuvre 

entre les politiques locales de 

développement économique et les 

financements européens, 

Un montant réduit du financement qui ne 

permet pas de compenser la complexité du 

montage des dossiers européens. 

Question 2 : 

Le FEDER est un financement pertinent 

pour contribuer à la lutte contre la 

précarité énergétique.  



 

FR 83 FR 

En particulier dans un contexte d’inflation, 

le FEDER contribue à augmenter le 

nombre de logements rénovés, à produire 

des logements de meilleure qualité avec 

un impact environnemental plus réduit et 

il participe au maintien de la viabilité 

économique des bailleurs sociaux. 

Question 3 : 

Dans un contexte de hausse importante 

des coûts de l’énergie, le FEDER participe 

à une stabilisation des dépenses 

énergétiques des ménages. 

L’effet levier du FEDER est également 

visible au travers d’une amélioration du 

confort et de l’attractivité des logements 

réhabilités. 

Les comportements individuels de 

consommation des ménages ainsi que les 

effets négatifs liés l’effet rebond sont des 

limites à l’effet levier du FEDER sur la 

réduction de la charge énergétique 

 

Evaluation d'impact 

de l'axe 4 : la 

transition vers une 

économie à faible 

teneur en carbone _ 

du PO FEDER/FSE 
Centre-Val de Loire 

FEDER 9 2022 4 2023 Impact 04 Cette évaluation réalisée entre septembre 

2022 et mars 2023 porte sur l’analyse 

des impacts de l’axe 4 : « La transition 

vers une économie à faible teneur en 

carbone » du Programme Opérationnel 

sur le développement des énergies 

renouvelables, l’efficacité énergétique et 

la valorisation des déchets. Basée sur la 

méthode d’analyse de contribution 

Sur les 3 objectifs spécifiques, la stratégie 

d’intervention du FEDER fait écho à des 

besoins exprimés et des objectifs inscrits 

dans les différents documents stratégiques 

(SRADDET, PRPGD). A cet égard, la 

bonne couverture des besoins et le 

caractère adapté des modalités 

d’intervention, entre exigence 

environnementale et pragmatisme, ont 
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(reconstitution de la logique 

d’intervention), elle a mobilisé des outils 

quantitatifs (bilan) et qualitatifs 

(entretiens, études de cas, 

benchmark…). 

 

contribué à la dynamique de 

programmation favorable. Au cœur du 

programme, la logique de démonstration 

s’est avérée pertinente au regard des 

enveloppes allouées (insuffisantes pour 

chercher la généralisation) et des effets 

produits. En outre, le FEDER a permis 

d’influencer la décision de lancer des 

projets et d’augmenter le niveau 

d’ambition. Sur les EnR, les subventions 

permettent d’équilibrer le modèle 

économique des projets et d’absorber les 

différents aléas. Au regard des 

dynamiques régionales, le FEDER a 

contribué au développement des EnR 

thermiques à hauteur de 9% et a été 

central pour la méthanisation : près de 

la moitié des installations régionales a 

été soutenue par le PO. Sur l’efficacité 

énergétique, le soutien du FEDER à la 

consolidation de l’écosystème régional 

(PTRE, espace de conseils) a permis 

d’absorber la demande croissante des 

ménages et donc de générer une 

augmentation des rénovations 

énergétiques. Sur les déchets, il contribue 

à structurer la filière et a permis 

d’installer près de 13 000 tonnes de 

traitements supplémentaires.  

Ainsi, le PO a permis à la Région de 

passer un cap supplémentaire et 

significatif. 
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5. INFORMATIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’INITIATIVE POUR L’EMPLOI DES 

JEUNES, Y COMPRIS AU TITRE DE REACT-EU, LE CAS ÉCHÉANT 

 

La Région Centre-Val de Loire est éligible depuis 2014 au programme IEJ visant à intervenir 

spécifiquement auprès des publics jeunes sans emploi, et ne suivant ni étude ni formation. Ce programme 

est conduit par l’Etat et la Région selon un partage des interventions inscrit dans le Plan d’Action 

Régional. Ainsi l’Etat intervient sur la phase amont et aval du parcours des jeunes repérés, la Région 

Centre-Val de Loire mettant en œuvre le volet formation. 

Ce dispositif vise à trouver pour les bénéficiaires une solution d’emploi, de formation, d’apprentissage ou 

de stage dans le cadre des actions suivantes : 

• un repérage des publics NEET; 

• un accompagnement social et professionnel renforcé; 

• un développement des opportunités d’immersion et des mises en situation professionnelles ; 

• un accès renforcé à des actions de formation professionnelle de droit commun (actions 

qualifiantes) ou d’actions spécifiques (Elaboration de projets professionnels, Découverte de 

métiers et/ou d’Acquisition des premiers gestes professionnels). 

Les opérations soutenues par le PO Régional FEDER/FSE/IEJ portent donc uniquement sur le volet 

formation professionnelle et vise à  mettre à la disposition des jeunes NEET les dispositifs de formation 

jugés nécessaires à la réussite de leur parcours. 

Cette stratégie s’appuie sur les crédits IEJ et FSE dédiés spécifiquement à ce programme dont le 

montant s’élève au total à 32 837 246 €. Ils ont été abondés en 2017 suite à l’attribution en faveur de la 

Région d’une enveloppe IEJ complémentaire. 

La mise en œuvre opérationnelle du programme. 

En termes d’engagement de crédits, le programme a été déployé en trois temps. 

En premier, et conformément à l’objectif du programme d’une mise en œuvre rapide des actions, 

l’Autorité de gestion a engagé la totalité de l’enveloppe disponible dès 2015, pour des actions dont la 

durée d’exécution s’étendant de 2015 à 2017. 

Cette première programmation a ciblé les actions de formations professionnelles adossées au programme 

régional et portant sur les seules jeunes de moins de 26 ans à l’entrée en formation. 

La seconde étape de mise en œuvre s’est appuyée sur les nouveaux crédits attribués à la Région ainsi que 

sur les reliquats de la programmation précédente non consommés. 

Enfin, une troisième phase de programmation à compter de 2020 vise principalement à engager les crédits 
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non consommés des deux étapes précédentes pour programmer de nouvelles actions de formations. En 

effet, le programme IEJ regional ne s’adressant qu’aux publics NEETS de moins de 26 ans, sa mise en 

oeuvre génère des sous realisations car les actions de formation comportent également des publics non 

éligibles (DE de plus de 26 ans). Le SI doit les retirer de l’assiette des dépenses libérant des credits pour 

de nouvelles actions. Ainsi, en 2021, l’Autorité de gestion a a nouveau procédé à une réaffectation des 

sous réalisation en programmant 5 664 187 € de FSE/IEJ en faveur des formations qualifiantes au bénéfice 

des publics NEETS. 

Les réalisations de l’évaluation à 6 mois du programme telles que précisées ci-après permettent de 

mesurer de façon plus précise à les réalisation qualitatives du programme. 

Divisée en deux volets, le volet 2 (FSE) et le volet 1 (FSE/IEJ), cette enquête concerne les stagiaires sortis 

de formation entre le du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022. 

VOLET : IEJ 

  

Synthèse des évaluations et principaux constats : 

• Avant d’entrer en formation : 

› 78% des participants avaient eu une expérience professionnelle (et/ou occasionnelle de type mission 

d’intérim, etc.). 

• A la sortie de formation : 

› 21% étaient en emploi et 55% en recherche d’emploi. 

• Qualité des offres d’emploi reçues à la sortie de formation : 

› 26% des répondants ont reçu une (ou plusieurs) proposition(s) d’emploi, de formation, de stage ou 

d’apprentissage. Le fait d’avoir eu une expérience professionnelle avant l’entrée en formation favorise ce 

taux (40%). 

› Pour 80% des participants, la proposition d’emploi reçue correspondait à leurs attentes (contre 84% lors 

de l’enquête précédente) 

› Ces offres sont jugées de bonne qualité dans 31% des cas (28% l’an dernier). 
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Au final, 89% ont accepté l’offre d’emploi reçue à la sortie de formation (- 4 points par rapport à l'enquête 

précédente). 

• Durant les 6 mois suivant la formation : 

› 56% des répondants ont eu accès à au moins un emploi. 

• 6 mois après la formation : 

› 51% des participants déclarent être en emploi. Ce taux est légèrement plus élevé chez les hommes (56%) 

que chez les femmes (43%). 

• Evolution de la situation à partir de la sortie de formation : 

› Alors qu’ils étaient en recherche d’emploi avant leur entrée en formation, le taux d’emploi dès la sortie 

grimpe à 21%. Parmi les 51% des répondants qui déclarent être en emploi 6 mois après la formation, 35% 

occupent un poste en CDI et 14% un CDD de 6 mois ou plus, assurant une certaine stabilité. 

Synthèse des enquêtes de suivi Avril 2023 

Vue d’ensemble de la réalisation de l’initiative pour l’emploi des jeunes 

Les réalisations de l’évaluation à 6 mois du programme telles que précisées ci-après permettent de 

mesurer de façon plus précise à les réalisation qualitatives du programme. Cette enquête concerne les 

stagiaires sortis de formation entre le 1 juillet 2021 et le 30 juin 2022. 

Ci-dessous, les résultats du suivi à 6 mois des participants aux actions FSE/IEJ (Volet 1). 

• Situation à 6 mois 

› 51% des participants aux actions de formation sont en emploi 6 mois après. Ce taux est au niveau de 

l’objectif ciblé de 44% mais en baisse par rapport à l’année dernière (59% en 2022, et 69% en 2021, mais 

48% en 2020 et 38% en 2019). 

› 49% des personnes défavorisées exercent un emploi 6 mois après la fin de leur participation, en légère 

baisse par rapport à l’année dernière (52% en 2022, mais 75% en 2021, 42% en 2020 et 32% en 2019). 

› 13% des participants suivent un complément de formation, un programme de formation menant à une 
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qualification, un apprentissage ou un stage. Ce taux est moins élevé que l'objectif fixé (17%). 

• Qualité de l’emploi à 6 mois 

L'évaluation de la qualité de l'emploi à 6 mois a porté sur 296 personnes (participants en emploi 6 mois 

après la sortie de formation) : 

› 88% des emplois occupés à 6 mois sont jugés de « bonne qualité », chiffre en légère diminution par 

rapport à l’enquête précédente (91% en 2022). 

› 74% des emplois sont à temps complet (79% pour les hommes et 67% pour les femmes). Concernant le 

salaire, 28% des femmes ont déclaré un salaire de moins de 1 000€ quand les hommes sont seulement 

10% dans cette situation. Également, 19% des femmes ont un salaire supérieur à 1 500€ alors que les 

hommes sont 33% à être dans ce cas, montrant certaines inégalités. 

› 82% des emplois correspondent au niveau de qualification exact ou supérieur du stagiaire (70% à 

l’enquête précédente) et 62% sont en lien avec la formation suivie (65% à l’enquête précédente). 

Globalement, la progression de la situation des stagiaires entre la sortie de formation et leur situation à 6 

mois montre une évolution favorable avec : 

› Comme en 2022 et 2021, une progression de +30 points des participants en emploi (21% à la sortie, 51% 

à 6 mois) 

› Une diminution significative des participants en situation de recherche d'emploi sans être en formation : -

28 points (55% à la sortie et 27% à 6 mois), contre 19 points en 2022. 

› L'évolution du taux d'actifs (participants en emploi, en formation ou en stage) est croissante. Ainsi, 6 

mois après leur participation à l'action de formation, les participants en activité sont majoritaires (64% des 

participants, taux identique à 2022). 
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 

PRISES [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

 

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises 

 

La réalisation du programme reste marquée – bien que dans une moindre mesure – par le contexte de crise 

sanitaire ainsi que par la mobilisation du service instructeur pour mettre en œuvre le programme REACT 

EU en Région Centre-Val de Loire et notamment sa phase 2.  Elle s’est traduite par l’intégration dans la 

maquette de plus de 18 M€ de crédits supplémentaires posant des problématiques spécifiques de 

réalisation des opérations et de clôture du programme dans un calendrier inchangé qu’il est nécessaire de 

souligner. 

La poursuite de la mise en œuvre du programme dans un contexte de sortie progressive de la crise 

sanitaire du COVID 19 

L’activité des services instructeurs a tenu compte de la sortie progressive de la phase aigüe de la crise du 

COVID 19 tout en maintenant plusieurs des dispositions de gestion de la période. 

Ainsi le travail de programmation, d’animation et de coordination du programme a été essentiellement 

conduit à distance pour satisfaire aux exigences sanitaires encore en cours. L’activité de gestion et de 

pilotage du programme s’est ainsi déroulée de manière satisfaisante permettant notamment de programmer 

47 millions de crédits européens supplémentaires en 2022 dont plus de 34 M€ pour REACT-EU et de 

procéder à l’importantes modifications du POR visant à intégrer définitivement le volet REACT EU. 

Concernant certains dispositifs cofinancés, notamment les actions de formations professionnelles 

soutenues par le FSE et l’IEJ, les modalités de paiement des opérations ont été adaptées pour tenir compte 

de la généralisation de la FOAD fortement déployées au sein des organismes de formations à partir de la 

crise sanitaire. Des modalités de justifications des dépenses, tenant compte de la règlementation applicable 

et des conditions de justification spécifiques de ces nouveaux modes de formation ont ainsi été mis en 

œuvre. 

Pour répondre aux particularités de certains dossiers, notamment les opérations d’investissements et les 

dispositifs de recherche dont les réalisations ont été impactées par la crise sanitaire, les services 

instructeurs ont établi au cas par cas des avenants de prolongation en tenant compte des impératifs de la 

clôture du programme. Néanmoins, la crise sanitaire, conjuguée à la crise d’approvisionnement en 

matières premières en lien avec le conflit russo-ukrainien, a généré un nombre important d’avenants de 

prolongation et de modification de plans de financement. 

La mise en œuvre du programme REACT EU et les délais de clôture du programme 2014/2020. 

L’initiative REACT EU et son intégration au sein du programme régional FEDER/FSE/IEJ de la Région 
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Centre-Val de Loire a eu un impact très important en termes de réalisation du programme. 

Les phases 1 et 2 de REACT-EU ont ainsi permis d’intégrer 89 M€ de crédits FEDER supplémentaires – 

soit une progression de +52 % de la maquette financière FEDER initiale – au sein de l’économie régionale 

sur les 4 priorités repérées que sont la relance économique, le soutien à la transition numérique et 

écologique, les actions en faveur de la santé. 

Cette relance active du programme FEDER en fin de période a eu un fort impact sur sa gestion. Bien que 

l’initiative REACT EU ait introduit plusieurs facilités dont un taux de cofinancement pouvant aller 

jusqu’à 100 % des dépenses éligibles ainsi que la rétroactivité des dépenses au 01/02/2020, sa mise œuvre 

dans le cadre temporel inchangé du programme 2014/2020 (notamment les dates de fin de programme 

toujours fixées au 31/12/2023) et des modalités de contrôles et d’audits identiques ont fait peser une forte 

contrainte sur les services instructeurs. 

Le travail de recensement des projets et de conception des dispositifs éligibles à REACT-EU et de la 

maquette financière ont tenu compte de ces impératifs. Ainsi, les projets éligibles REACT-EU déjà 

programmés et ceux déposés ou repérés par les services s’inscrivent dans les bornes notamment 

temporelles du programme 2014/2020. Toutefois, au regard de la nature de certains projets – instruments 

financiers, programmes d’investissements– et des contraintes de réalisations physiques des opérations, les 

dates de fin des conventions ont été portées au second semestre 2023 pour certains avec une concentration 

en fin de période des actes de paiements et des contrôles d’opérations. 

Par ailleurs, il est aujourd’hui nécessaire de prendre en compte de nouvelles contraintes apparues depuis la 

fin de la crise sanitaire liées aux tensions existantes sur les matières premières. Les pénuries constatées ont 

un impact sur toute la chaine d’approvisionnement et finalement sur les délais de réalisation des projets. 

Les travaux et les acquisitions d’équipements (équipements de recherche et investissements productifs) 

pourraient être concernés par ces pénuries. Les services instructeurs sont particulièrement attentif à ce 

contexte mais l’évolution des délais de fin de programme pourrait être en mesure de rassurer à la fois les 

autorités de gestion ainsi que les porteurs de projets. A minima, un report de la date du dernier exercice 

comptable permettrait d’assurer une remontée intégrale des CSF en appels de fonds. Par ailleurs, le risque 

de faire remonter des opérations dites « non-fonctionnelles » s’accentue et fait peser un risque financier 

sur le programme. 
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 

suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 

le cas échéant. 
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS 

 

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens 

doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au 

rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre. 

 

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 

l'application SFC2014 
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8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 

Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 

dans le cadre des Fonds ESI 

1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le 

cadre d'un programme relevant des Fonds ESI  

AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE 

D'EMPLOIS 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au 

titre de l'axe prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, 

du règlement (UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument 

financier 

03 - Renforcer la compétitivité des 

petites et moyennes entreprises, du 

secteur agricole (pour le FEADER) 

et du secteur de la pêche et de 

l'aquaculture (pour le FEAMP) 

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de 

financement selon l'objectif thématique individuel choisi dans le 

champ 3 (facultatif) 

1 500 000,00 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des 

Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 31 juil. 2014 

31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 

31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà 

commencé? 

Oui 

II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 

paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

5. Nom de l'instrument financier Fonds Emergence Innovation 2 

6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier 

(nom du pays et ville) 

41 rue Boissy d'Anglas 75008 Paris 

7. modalités de mise en œuvre 

7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés 

directement ou indirectement par la Commission, visés à 

l'article 38, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) 

nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de programmes 

relevant de Fonds ESI 

Non 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  

7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, 

transnational ou transfrontalier et géré par ou sous la 

responsabilité de l’autorité de gestion, visé à l’article 38, 

paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 

programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 

paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 

nº 1303/2013 

 Investissement dans le capital de 

personnes morales existantes ou 

nouvellement créées 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière 

de l’autorité de gestion avec les produits financiers de la BEI au 

titre du Fonds européen pour les investissements stratégiques 

conformément à l’article 39 bis, tel que visé à l’article 38, 
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paragraphe 1, point c) 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 

8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux 

conditions standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, participations 

ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien combinées avec le 

produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 

9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non 

9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-

enterprises) conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Non 

9.0.4. Actions Non 

9.0.5. Quasi-participations Non 

9.0.6. Autres produits financiers Oui 

9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Oui 

9.1. Description de l'autre produit financier Instrument financier : Fonds 

d'amorçage et de démarrage 

permettant une prise de participation 

au capital  

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: 

subvention, bonification d'intérêts, contribution aux primes de 

garanties conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement 

(UE) nº 1303/2013 

 

10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à 

l’article 38, paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, 

point b), du règlement (UE) nº 1303/2013 [uniquement pour les 

instruments financiers visés à l’article 38, paragraphe 1, points b) 

et c)]: comptes fiduciaires ouverts au nom de l’organisme de mise 

en œuvre et pour le compte de l’autorité de gestion ou en tant que 

bloc financier séparé au sein de l’institution financière 

Bloc financier séparé 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 

l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 

b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 

nº 1303/2013] 

11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à 

l’article 38, paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du 

règlement (UE) nº 1303/2013: personnes morales existantes ou 

nouvellement créées s’occupant de la mise en œuvre 

d’instruments financiers; Banque européenne d’investissement; 

Fonds européen d’investissement; institution financière 

internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 

établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant 

des activités financières à titre professionnel; organisme de droit 

public ou de droit privé; autorité de gestion accomplissant 

directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les garanties 

uniquement) 

Personne morale existante ou 

nouvellement créée  

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 

financier 

SOFIMAC INNOVATION 
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11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

41 rue Boissy d'Anglas 75008 Paris 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre 

l'instrument financier: passation de marché public; autre 

procédure 

Autres 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme 

mettant en œuvre l'instrument financier 

Appel à manifestation d'intérêt 

13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme 

mettant en œuvre l'instrument financier 

23 mai 2018 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 

financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 

et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

14. Montant total des contributions du programme engagées dans 

l'accord de financement (en EUR) 

3 000 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 500 000,00 

14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 1 500 000,00 

14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif) 0,00 

14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif) 0,00 

14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif) 0,00 

14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif) 0,00 

15. Montant total des contributions du programme versées à 

l'instrument financier (en EUR) 

1 770 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 375 000,00 

15.1.1. dont FEDER (en EUR) 375 000,00 

15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 0,00 

15.1.3. dont FSE (en EUR) 0,00 

15.1.4. dont Feader (en EUR) 0,00 

15.1.5. dont FEAMP (en EUR) 0,00 

15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 1 395 000,00 

15.2.1. dont montant total du financement national public (en 

EUR) 

0,00 

15.2.2. dont montant total du financement national privé (en 

EUR) 

1 395 000,00 

16. Montant total des contributions du programme versées à 

l'instrument financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi 

des jeunes (IEJ) (en EUR) 

0,00 

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les 

contributions du programme (en EUR) 

151 193,98 

17.1. dont rémunération de base (en EUR) 151 193,98 

17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR) 0,00 

18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à 

l'article 42, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 

(uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de 

garanties capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, 

point c), du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le 

rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les 

investissements de suivi dans les bénéficiaires finaux 
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conformément à l'article 42, paragraphe 3, du règlement (UE) 

nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 

conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) 

nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 

ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 

bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 

paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

22. Nom du produit financier proposé par l’instrument 

financier 

Fonds Emergence Innovation 2 - 

Fonds spécifique d'amorçage et de 

démarrage  

22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument financier Autre forme de soutien combinée 

avec le produit financier 

25. Montant total des contributions du programme versées aux 

bénéficiaires finaux sous forme de prêts, microcrédits, 

participations ou autres produits, ou, dans le cas de garanties, 

engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires finaux, par 

produit (en EUR) 

1 946 862,35 

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 

EUR) 

1 063 595,03 

25.1.1. dont FEDER (en EUR) 1 063 595,03 

25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 0,00 

25.1.3. dont FSE (en EUR)  

25.1.4. dont Feader (en EUR)  

25.1.5. dont FEAMP (en EUR)  

25.2. dont montant total du cofinancement national public (en 

EUR) 

 

25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en 

EUR) 

883 267,32 

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du 

produit financier 

3 

29.1. dont grandes entreprises  

29.2. dont PME 3 

29.2.1. dont micro-entreprises  

29.3. dont particuliers/personnes physiques  

29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux  

29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux  

VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 

place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 

l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 

(UE) nº 1303/2013] 

32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à 

la fin de l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de 

l'année de référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 

ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 

aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 
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des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 

points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds 

ESI à l'instrument financier (en EUR) 

18 472,86 

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au 

soutien des Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en 

EUR) 

0,00 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 0,00 

36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR) 0,00 

37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 

conformément aux articles 43 bis et 44 

0,00 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des 

investisseurs agissant dans le cadre du principe de l’économie de 

marché qui fournissent les moyens de contrepartie au soutien des 

Fonds ESI à l’instrument financier ou qui participent à 

l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en EUR) 

0,00 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de 

gestion supportés et pour le paiement des frais de gestion de 

l'instrument financier (en EUR) 

0,00 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le 

montant nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument 

financier résultant d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes 

surviennent en dépit de la gestion active de la trésorerie par les 

organismes mettant en œuvre des instruments financiers (en 

EUR) 

0,00 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 

par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 

point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 

EUR) 

38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

engagées dans l'accord de financement avec l'organisme mettant 

en œuvre l'instrument financier (en EUR) 

1 500 000,00 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

engagée dans l’accord de financement avec l’organisme mettant 

en œuvre l’instrument financier [uniquement pour les instruments 

relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

0,00 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

versées à l'instrument financier (en EUR) 

1 395 000,00 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR) 0,00 

38.2.2. dont contributions privées (en EUR) 1 395 000,00 

38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée 

à l’instrument financier [uniquement pour les instruments 

relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

0,00 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 

mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 

contribue l'instrument financier 

CO03 - Investissement productif: 

nombre d'entreprises bénéficiant 

d'un soutien financier autre que des 
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subventions 

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 4,00 

41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 

valeur cible de l'indicateur de réalisation 

0,00 

41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 

contribue l'instrument financier 

CO07 - Investissement productif: 

investissements privés complétant un 

soutien public aux entreprises (hors 

subventions) 

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 1 500 000,00 

41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 

valeur cible de l'indicateur de réalisation 

0,00 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 

Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 

dans le cadre des Fonds ESI 

1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans 

le cadre d'un programme relevant des Fonds ESI  

AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE 

D'EMPLOIS 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au 

titre de l'axe prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, 

du règlement (UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument 

financier 

03 - Renforcer la compétitivité des 

petites et moyennes entreprises, du 

secteur agricole (pour le FEADER) et 

du secteur de la pêche et de 

l'aquaculture (pour le FEAMP) 

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de 

financement selon l'objectif thématique individuel choisi dans le 

champ 3 (facultatif) 

4 000 000,00 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des 

Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 31 juil. 2014 

31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 

31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà 

commencé? 

Oui 

II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 

paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

5. Nom de l'instrument financier Fonds de Prêt Cap Rebond FEDER 

6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier 

(nom du pays et ville) 

Conseil Régional Centre-Val de Loire, 

9 rue Saint Pierre Lentin 45000 

Orléans 

7. modalités de mise en œuvre 

7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés 

directement ou indirectement par la Commission, visés à 

l'article 38, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) 

nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de programmes 

relevant de Fonds ESI 

Non 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  
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7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, 

transnational ou transfrontalier et géré par ou sous la 

responsabilité de l’autorité de gestion, visé à l’article 38, 

paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 

programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 

paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 

nº 1303/2013 

Accomplissement direct des tâches 

d’exécution, dans le cas d’un 

instrument financier consistant 

uniquement en prêts ou garanties 

[conformément à l’article 38, 

paragraphe 4, point d), du RPDC] 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière 

de l’autorité de gestion avec les produits financiers de la BEI au 

titre du Fonds européen pour les investissements stratégiques 

conformément à l’article 39 bis, tel que visé à l’article 38, 

paragraphe 1, point c) 

 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 

8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux 

conditions standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, participations 

ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien combinées avec le 

produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 

9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Oui 

9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-

enterprises) conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Non 

9.0.4. Actions Non 

9.0.5. Quasi-participations Non 

9.0.6. Autres produits financiers Non 

9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit 

financier 

Non 

9.1. Description de l'autre produit financier  

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: 

subvention, bonification d'intérêts, contribution aux primes de 

garanties conformément à l'article 37, paragraphe 7, du 

règlement (UE) nº 1303/2013 

 

10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à 

l’article 38, paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, 

point b), du règlement (UE) nº 1303/2013 [uniquement pour les 

instruments financiers visés à l’article 38, paragraphe 1, 

points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au nom de 

l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 

gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de 

l’institution financière 

Bloc financier séparé 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 

l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 

b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 

nº 1303/2013] 

11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à 

l’article 38, paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du 

règlement (UE) nº 1303/2013: personnes morales existantes ou 

nouvellement créées s’occupant de la mise en œuvre 

d’instruments financiers; Banque européenne d’investissement; 

Banque ou établissement public 



 

FR 100  FR 

Fonds européen d’investissement; institution financière 

internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 

établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant 

des activités financières à titre professionnel; organisme de droit 

public ou de droit privé; autorité de gestion accomplissant 

directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les 

garanties uniquement) 

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 

financier 

BPI FRANCE 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

27-31 avenue du Général Leclerc 

94170 Maisons-Alfort 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre 

l'instrument financier: passation de marché public; autre 

procédure 

Attribution directe d’un marché à des 

banques ou établissements publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

 

13. Date de signature de l'accord de financement avec 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

27 juil. 2020 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 

financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 

et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

14. Montant total des contributions du programme engagées 

dans l'accord de financement (en EUR) 

10 600 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 000 000,00 

14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 4 000 000,00 

14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)  

14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)  

14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)  

14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)  

15. Montant total des contributions du programme versées à 

l'instrument financier (en EUR) 

10 600 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 000 000,00 

15.1.1. dont FEDER (en EUR) 4 000 000,00 

15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  

15.1.3. dont FSE (en EUR)  

15.1.4. dont Feader (en EUR)  

15.1.5. dont FEAMP (en EUR)  

15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 6 600 000,00 

15.2.1. dont montant total du financement national public (en 

EUR) 

6 600 000,00 

15.2.2. dont montant total du financement national privé (en 

EUR) 

 

16. Montant total des contributions du programme versées à 

l'instrument financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi 

des jeunes (IEJ) (en EUR) 

 

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les 

contributions du programme (en EUR) 

0,00 

17.1. dont rémunération de base (en EUR)  

17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)  
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18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à 

l'article 42, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 

(uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de 

garanties capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, 

point c), du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le 

rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les 

investissements de suivi dans les bénéficiaires finaux 

conformément à l'article 42, paragraphe 3, du règlement (UE) 

nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument 

financier conformément à l'article 37, paragraphe 10, du 

règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) 

(en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 

ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 

bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 

paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

22. Nom du produit financier proposé par l’instrument 

financier 

CAP REBOND FEDER 

22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument 

financier 

Prêt 

24. Montant total des contributions du programme engagées 

dans ces prêts, garanties, participations, quasi-participations ou 

autre produit financier avec les bénéficiaires finaux (en EUR) 

10 574 000,00 

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 

EUR) 

3 990 188,68 

25. Montant total des contributions du programme versées aux 

bénéficiaires finaux sous forme de prêts, microcrédits, 

participations ou autres produits, ou, dans le cas de garanties, 

engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires finaux, par 

produit (en EUR) 

10 574 000,00 

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 

EUR) 

3 990 188,68 

25.1.1. dont FEDER (en EUR) 3 990 188,68 

25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  

25.1.3. dont FSE (en EUR)  

25.1.4. dont Feader (en EUR)  

25.1.5. dont FEAMP (en EUR)  

25.2. dont montant total du cofinancement national public (en 

EUR) 

6 583 811,32 

25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en 

EUR) 

 

27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de 

quasi-participations/autres produits financiers signés avec les 

bénéficiaires finaux, par produit 

109 

28. Nombre d'investissements sous forme de 

prêts/garanties/participations ou de quasi-participations/autres 

109 
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produits financiers effectués dans des bénéficiaires finaux, par 

produit 

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du 

produit financier 

109 

29.1. dont grandes entreprises  

29.2. dont PME 109 

29.2.1. dont micro-entreprises 49 

29.3. dont particuliers/personnes physiques  

29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux  

29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux  

33. Nombre total de prêts décaissés non honorés ou nombre total 

de garanties fournies et mobilisées en raison du défaut de 

paiement sur un prêt 

 

34. Montant total des prêts décaissés non honorés (en EUR) ou 

montant total engagé pour les garanties données et mobilisées en 

raison du défaut de paiement sur un prêt (en EUR) 

 

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 

EUR) 

38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

mobilisées au niveau des bénéficiaires finaux (en EUR) 

6 583 811,32 

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR) 6 583 811,32 

38.3.2. dont contributions privées (en EUR)  

38.3A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

mobilisée au niveau du bénéficiaire final [uniquement pour les 

instruments relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en 

EUR) 

 

39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement 

39.1. Effet de levier escompté pour les 

prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 

produits financiers, en référence à l'accord de financement, par 

produit 

2,65 

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour 

les prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 

produits financiers, par produit  

2,65 

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des instruments 

financiers des Fonds ESI pour les prêts/garanties/participations 

ou quasi-participations, par produit (facultatif) 

 

VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 

place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 

l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 

(UE) nº 1303/2013] 

32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à 

la fin de l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de 

l'année de référence, date de la liquidation. 

 

VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 

ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 

aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 

des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 
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points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds 

ESI à l'instrument financier (en EUR) 

 

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au 

soutien des Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en 

EUR) 

 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR)  

36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en 

EUR) 

 

37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 

conformément aux articles 43 bis et 44 

 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des 

investisseurs agissant dans le cadre du principe de l’économie de 

marché qui fournissent les moyens de contrepartie au soutien des 

Fonds ESI à l’instrument financier ou qui participent à 

l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en EUR) 

 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de 

gestion supportés et pour le paiement des frais de gestion de 

l'instrument financier (en EUR) 

 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans 

le montant nominal de la contribution des Fonds ESI à 

l’instrument financier résultant d’intérêts négatifs, à condition 

que ces pertes surviennent en dépit de la gestion active de la 

trésorerie par les organismes mettant en œuvre des instruments 

financiers (en EUR) 

 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 

par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 

point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 

EUR) 

38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

engagées dans l'accord de financement avec l'organisme mettant 

en œuvre l'instrument financier (en EUR) 

6 600 000,00 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

engagée dans l’accord de financement avec l’organisme mettant 

en œuvre l’instrument financier [uniquement pour les 

instruments relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en 

EUR) 

 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

versées à l'instrument financier (en EUR) 

6 600 000,00 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR) 6 600 000,00 

38.2.2. dont contributions privées (en EUR)  

38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

versée à l’instrument financier [uniquement pour les instruments 

relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 

mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 

contribue l'instrument financier 

CO07 - Investissement productif: 

investissements privés complétant un 
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soutien public aux entreprises (hors 

subventions) 

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 0,00 

41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 

valeur cible de l'indicateur de réalisation 

0,00 

41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 

contribue l'instrument financier 

CO03 - Investissement productif: 

nombre d'entreprises bénéficiant d'un 

soutien financier autre que des 

subventions 

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 109,00 

41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 

valeur cible de l'indicateur de réalisation 

109,00 

 

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 

Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 

dans le cadre des Fonds ESI 

1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans 

le cadre d'un programme relevant des Fonds ESI  

AXE10 - REPARATION DE CRISE - 

REACT UE 

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au 

titre de l'axe prioritaire ou de la mesure 

FEDER 

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, 

du règlement (UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument 

financier 

13 - Favoriser la réparation des 

dommages à la suite de la crise 

engendrée par la pandémie de 

COVID-19 et préparer une reprise 

écologique, numérique et résiliente de 

l’économie 

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de 

financement selon l'objectif thématique individuel choisi dans le 

champ 3 (facultatif) 

4 000 000,00 

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des 

Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier 

 

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 31 juil. 2014 

31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers 

31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà 

commencé? 

Oui 

II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 

paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

5. Nom de l'instrument financier Fonds de Prêt Rebond FEDER 

REACT-EU 

6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier 

(nom du pays et ville) 

Conseil Régional Centre-Val de Loire, 

9 rue Saint Pierre Lentin 45000 

Orléans 

7. modalités de mise en œuvre 

7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés 

directement ou indirectement par la Commission, visés à 

l'article 38, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) 
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nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de programmes 

relevant de Fonds ESI 

7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union  

7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, 

transnational ou transfrontalier et géré par ou sous la 

responsabilité de l’autorité de gestion, visé à l’article 38, 

paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 

programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, 

paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 

nº 1303/2013 

Accomplissement direct des tâches 

d’exécution, dans le cas d’un 

instrument financier consistant 

uniquement en prêts ou garanties 

[conformément à l’article 38, 

paragraphe 4, point d), du RPDC] 

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière 

de l’autorité de gestion avec les produits financiers de la BEI au 

titre du Fonds européen pour les investissements stratégiques 

conformément à l’article 39 bis, tel que visé à l’article 38, 

paragraphe 1, point c) 

 

8. Type d'instrument financier Fonds spécifique 

8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux 

conditions standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi» 

Instrument sur mesure 

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, participations 

ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien combinées avec le 

produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013 

9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Oui 

9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-

enterprises) conformément à SEC/2011/1134 final 

Non 

9.0.3. Garanties Non 

9.0.4. Actions Non 

9.0.5. Quasi-participations Non 

9.0.6. Autres produits financiers Non 

9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit 

financier 

Non 

9.1. Description de l'autre produit financier  

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: 

subvention, bonification d'intérêts, contribution aux primes de 

garanties conformément à l'article 37, paragraphe 7, du 

règlement (UE) nº 1303/2013 

 

10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à 

l’article 38, paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, 

point b), du règlement (UE) nº 1303/2013 [uniquement pour les 

instruments financiers visés à l’article 38, paragraphe 1, 

points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au nom de 

l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 

gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de 

l’institution financière 

Bloc financier séparé 

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 

l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 

b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 

nº 1303/2013] 

11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à Banque ou établissement public 
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l’article 38, paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du 

règlement (UE) nº 1303/2013: personnes morales existantes ou 

nouvellement créées s’occupant de la mise en œuvre 

d’instruments financiers; Banque européenne d’investissement; 

Fonds européen d’investissement; institution financière 

internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 

établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant 

des activités financières à titre professionnel; organisme de droit 

public ou de droit privé; autorité de gestion accomplissant 

directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les 

garanties uniquement) 

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 

financier 

BPI FRANCE 

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

27-31 avenue du Général Leclerc 

94170 %aisons-Alfort 

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre 

l'instrument financier: passation de marché public; autre 

procédure 

Attribution directe d’un marché à des 

banques ou établissements publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

 

13. Date de signature de l'accord de financement avec 

l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier 

11 juin 2021 

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à l'instrument 

financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, paragraphe 2, points d) 

et e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

14. Montant total des contributions du programme engagées 

dans l'accord de financement (en EUR) 

10 600 000,00 

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 000 000,00 

14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 4 000 000,00 

14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)  

14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)  

14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)  

14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)  

15. Montant total des contributions du programme versées à 

l'instrument financier (en EUR) 

10 600 000,00 

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 000 000,00 

15.1.1. dont FEDER (en EUR) 4 000 000,00 

15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  

15.1.3. dont FSE (en EUR)  

15.1.4. dont Feader (en EUR)  

15.1.5. dont FEAMP (en EUR)  

15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 6 600 000,00 

15.2.1. dont montant total du financement national public (en 

EUR) 

6 600 000,00 

15.2.2. dont montant total du financement national privé (en 

EUR) 

 

16. Montant total des contributions du programme versées à 

l'instrument financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi 

des jeunes (IEJ) (en EUR) 
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17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les 

contributions du programme (en EUR) 

0,00 

17.1. dont rémunération de base (en EUR)  

17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)  

18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à 

l'article 42, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 

(uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de 

garanties capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, 

point c), du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le 

rapport final) (en EUR) 

 

20. Montant des contributions du programme pour les 

investissements de suivi dans les bénéficiaires finaux 

conformément à l'article 42, paragraphe 3, du règlement (UE) 

nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR) 

 

21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument 

financier conformément à l'article 37, paragraphe 10, du 

règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) 

(en EUR) 

 

V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires finaux, 

ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement dans les 

bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 

paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

22. Nom du produit financier proposé par l’instrument 

financier 

Prêt Rebond FEDER REACT-EU 

22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument 

financier 

Prêt 

24. Montant total des contributions du programme engagées 

dans ces prêts, garanties, participations, quasi-participations ou 

autre produit financier avec les bénéficiaires finaux (en EUR) 

10 429 000,00 

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 

EUR) 

3 935 471,70 

25. Montant total des contributions du programme versées aux 

bénéficiaires finaux sous forme de prêts, microcrédits, 

participations ou autres produits, ou, dans le cas de garanties, 

engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires finaux, par 

produit (en EUR) 

10 429 000,00 

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en 

EUR) 

3 935 471,00 

25.1.1. dont FEDER (en EUR) 3 935 471,00 

25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)  

25.1.3. dont FSE (en EUR)  

25.1.4. dont Feader (en EUR)  

25.1.5. dont FEAMP (en EUR)  

25.2. dont montant total du cofinancement national public (en 

EUR) 

6 493 528,30 

25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en 

EUR) 

 

27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de 138 
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quasi-participations/autres produits financiers signés avec les 

bénéficiaires finaux, par produit 

28. Nombre d'investissements sous forme de 

prêts/garanties/participations ou de quasi-participations/autres 

produits financiers effectués dans des bénéficiaires finaux, par 

produit 

138 

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du 

produit financier 

138 

29.1. dont grandes entreprises  

29.2. dont PME 138 

29.2.1. dont micro-entreprises 80 

29.3. dont particuliers/personnes physiques  

29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux  

29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux  

33. Nombre total de prêts décaissés non honorés ou nombre total 

de garanties fournies et mobilisées en raison du défaut de 

paiement sur un prêt 

0 

34. Montant total des prêts décaissés non honorés (en EUR) ou 

montant total engagé pour les garanties données et mobilisées en 

raison du défaut de paiement sur un prêt (en EUR) 

0,00 

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 

EUR) 

38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

mobilisées au niveau des bénéficiaires finaux (en EUR) 

6 493 528,30 

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR) 6 493 528,30 

38.3.2. dont contributions privées (en EUR)  

38.3A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

mobilisée au niveau du bénéficiaire final [uniquement pour les 

instruments relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en 

EUR) 

 

39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement 

39.1. Effet de levier escompté pour les 

prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 

produits financiers, en référence à l'accord de financement, par 

produit 

2,65 

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour 

les prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres 

produits financiers, par produit  

2,65 

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des instruments 

financiers des Fonds ESI pour les prêts/garanties/participations 

ou quasi-participations, par produit (facultatif) 

 

VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 

place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 

l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 

(UE) nº 1303/2013] 

32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à 

la fin de l'année de référence 

Oui 

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de 

l'année de référence, date de la liquidation. 
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VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument financier, 

ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des investissements visés 

aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à l’article 43 bis et valeur 

des investissements en capital, par rapport aux années précédentes [article 46, paragraphe 2, 

points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds 

ESI à l'instrument financier (en EUR) 

0,00 

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au 

soutien des Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en 

EUR) 

 

36.1 dont remboursements de capital (en EUR)  

36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en 

EUR) 

 

37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 

conformément aux articles 43 bis et 44 

 

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des 

investisseurs agissant dans le cadre du principe de l’économie de 

marché qui fournissent les moyens de contrepartie au soutien des 

Fonds ESI à l’instrument financier ou qui participent à 

l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en EUR) 

 

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de 

gestion supportés et pour le paiement des frais de gestion de 

l'instrument financier (en EUR) 

 

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans 

le montant nominal de la contribution des Fonds ESI à 

l’instrument financier résultant d’intérêts négatifs, à condition 

que ces pertes surviennent en dépit de la gestion active de la 

trésorerie par les organismes mettant en œuvre des instruments 

financiers (en EUR) 

 

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements réalisés 

par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, paragraphe 2, 

point h), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 

EUR) 

38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

engagées dans l'accord de financement avec l'organisme mettant 

en œuvre l'instrument financier (en EUR) 

6 600 000,00 

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

engagée dans l’accord de financement avec l’organisme mettant 

en œuvre l’instrument financier [uniquement pour les 

instruments relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en 

EUR) 

 

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, 

versées à l'instrument financier (en EUR) 

6 600 000,00 

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR) 6 600 000,00 

38.2.2. dont contributions privées (en EUR)  

38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, 

versée à l’instrument financier [uniquement pour les instruments 

relevant de l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR) 

 

IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 
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mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013] 

41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel 

contribue l'instrument financier 

CV23 - Nombre de PME disposant 

d'avances remboursables pour leurs 

fonds de roulement 

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 137,00 

41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la 

valeur cible de l'indicateur de réalisation 

137,00 
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 

SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE 

 

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables 
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire 
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables 
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire 
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 

COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 

 

10.1. Grands projets 

 

Tableau 12: Grands projets 
Projet CCI Statut 

du GP 

Total des 

investissements 

Coûts totaux 

éligibles 

Date de 

notification/soumission 

prévue 

Date d'accord/approbation tacite 

par la Commission 

Date prévue pour le début de la 

mise en œuvre (année, 

trimestre) 

Date 

d'achèvement 

prévue 

Axes prioritaires/priorités 

d'investissement 

État d'avancement actuel - progrès financiers (% des 

dépenses certifiées auprès de la Commission par rapport au 

coût total éligible) 

État d'avancement actuel - progrès 

physiques - Principale phase de mise en 

œuvre du projet 

Résultats 

principaux 

Date de signature du 

premier marché de 

travaux 

Observations 
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour y 

faire face 
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel 
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10.2. Plans d'action communs 

 

Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs 
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC) 

 
Intitulé du 

PAC 

CCI Phase de mise en 

œuvre du PAC 

Montant total des 

coûts éligibles 

Total de l'aide 

publique 

Contribution du PO 

au PAC 

Axe 

prioritaire 

Type de 

PAC 

Soumission [prévue] à la 

Commission 

Date [prévue] pour le début de 

la mise en œuvre 

Fin 

[prévue] 

Principaux résultats et 

réalisations 

Total des dépenses éligibles certifiées 

auprès de la Commission 

Observations 
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face 
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PARTIE B 

RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE 

[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013] 

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, 

PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 

 

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, paragraphe 

4, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

 

Axe prioritaire AXE 1 - UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE  

 

 

 

Axe prioritaire AXE 2 - UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D'EMPLOIS  

 

 

 

Axe 

prioritaire 

AXE 3 - UNE SOCIETE NUMERIQUE : INFRASTRUCTURES, USAGES ET 

MUTUALISATION  

 

 

 

Axe 

prioritaire 

AXE 4 - LA TRANSITION VERS UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR EN 

CARBONE  

 

 

 

Axe 

prioritaire 

AXE 5 - LA SOLIDARITE AVEC LES QUARTIERS URBAINS LES PLUS 

DEFAVORISES  

 

 

 

Axe prioritaire AXE 6 - UNE SOCIETE APPRENANTE ET INCLUSIVE  

 

 

 

Axe prioritaire AXE 7 - ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS L'EMPLOI  

 

 

 

Axe prioritaire AXE 8 - ASSISTANCE TECHNIQUE FEDER  

 

 

 

Axe prioritaire AXE 9 - ASSISTANCE TECHNIQUE FSE  

 

 

 

Axe prioritaire AXE10 - REPARATION DE CRISE - REACT UE  
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11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 

prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes handicapées, 

et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» au niveau du 

programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 

deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013] 

 

 

 

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 

alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013] 

 

 

 

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 

climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

 

Axe 

prioritaire 

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 

au changement climatique (en EUR) 

Part de la dotation totale pour le 

programme opérationnel (%) 

AXE 1 8 937 097,64 13,91% 

AXE 4 65 145 617,12 155,92% 

AXE 5 17 175 437,83 249,81% 

AXE10 36 306 863,53 40,54% 

Total 127 565 016,12 36,50% 

 

 

 

11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme 
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT À 

L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT 

(UE) N° 1303/2013 

12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 

résultats des évaluations 
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Statut Nom Fonds Année de finalisation de l’évaluation Type d’évaluation Objectif thématique Thème Constatations (si exécutée) Suivi (si exécutée) 
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 

application de la stratégie de communication 
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES 

DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT) 
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AJOUTÉES, EN FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU 

PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 

 

14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y compris le développement des régions confrontées à des défis 

démographiques et des handicaps permanents ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain durable et le développement 

local mené par les acteurs locaux, relevant du programme opérationnel 

 

 

 

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les 

Fonds 

 

 

 

14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et transnationales 

 

 

 

14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes 

 

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, 

adoption et modification des programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», au paragraphe 3 et au 

paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, 

«Contribution des programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», ce programme contribue à la/aux 

stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins maritimes: 

 

 

 

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR) 

  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR) 

  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR) 

  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP) 

  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS) 
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le cas échéant 

 

 

 

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la 

pauvreté ou des groupes cibles les plus menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des communautés marginalisées et 

des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées 
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PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE [article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013] 

15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET DU PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, 

PARAGRAPHE 7, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT D'AVANCEMENT) 

 

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive. 
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, 

PARAGRAPHE 2 DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] 

 

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance démontre que certaines valeurs 

intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les valeurs 

intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles). 
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18. INITIATIVE POUR L'EMPLOI DES JEUNES [ARTICLE 19, PARAGRAPHES 4 ET 6, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1304/2013 (LE CAS ÉCHÉANT)] 

 

Le rapport présenté en 2019 doit présenter et évaluer la qualité des offres d'emploi reçues par les participants à l'IEJ, y compris les jeunes défavorisés, les jeunes issus 

de communautés marginalisées et les jeunes qui ont quitté le système éducatif sans qualifications. Le rapport doit présenter et évaluer les progrès qu'ils ont accomplis 

en matière de formation permanente, dans la recherche d'un emploi durable et décent ou le suivi d'un apprentissage ou d'un stage de qualité. 

 

Le rapport doit présenter les principaux résultats des évaluations concernant l'efficacité, l'efficience et l'impact de la contribution conjointe du Fonds social européen 

et des fonds spéciaux alloués à l'IEJ, notamment pour la mise en œuvre de la Garantie pour la jeunesse. 
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DOCUMENTS 

Intitulé du document Type de document Date du document Référence locale Référence de la Commission Fichiers Date d'envoi Envoyé par 

Résumé_Citoyens_FEDER-FSE 2022 Résumé à l'intention des citoyens 17 mai 2023  Ares(2023)3766088 Résumé_Citoyens_FEDER-FSE 2022  31 mai 2023 n0040ns0 
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RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE VALIDATION 
Gravité Code Messages 

Info  La version du rapport de mise en œuvre a été validée. 

Avertissement 2.28 Instruments financiers Fonds de Prêt Rebond FEDER REACT-EU, [Prêt Rebond FEDER REACT-EU]: 25 doit être égal à 25.1 + 25.2 + 25.3 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO01, 

catégorie de région: M, année: 2014 (1,21 < 1,25). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO01, 
catégorie de région: M, année: 2015 (1,22 < 1,25). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, objectif spécifique: 4.a.1, indicateur: RO10, 

catégorie de région: M, année: 2014 (4 546 500,00 < 4 635 957,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE10, priorité d’investissement: 13i, objectif spécifique: 13i.1, indicateur: RO07, 
catégorie de région: , année: 2021 (0,00 < 0,73). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE10, priorité d’investissement: 13i, objectif spécifique: 13i.1, indicateur: RO07, 

catégorie de région: , année: 2022 (0,00 < 0,73). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO01, catégorie de région: M, année: 2016 (1,63 

> 1,44). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO01, catégorie de région: M, année: 2021 (1,56 

> 1,44). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO01, catégorie de région: M, année: 2022 (1,73 

> 1,44). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO02, catégorie de région: M, année: 2021 (4,20 

> 1,32). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: RO02, catégorie de région: M, année: 2022 (6,20 

> 1,32). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2016 

(1 568,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2017 

(1 626,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2018 

(1 655,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2019 

(1 674,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2020 

(1 685,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2021 

(1 759,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: RO03, catégorie de région: M, année: 2022 

(1 816,00 > 1 500,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, objectif spécifique: 2.a.1, indicateur: RO07, catégorie de région: M, année: 2022 

(117,10 > 90,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 3.a.2, indicateur: RO14, catégorie de région: M, année: 2018 
(100,00 > 20,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 3.a.2, indicateur: RO14, catégorie de région: M, année: 2019 

(100,00 > 20,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 3.a.2, indicateur: RO14, catégorie de région: M, année: 2020 
(100,00 > 20,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 3.a.2, indicateur: RO14, catégorie de région: M, année: 2021 

(100,00 > 20,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 3.a.2, indicateur: RO14, catégorie de région: M, année: 2022 
(100,00 > 20,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, 

catégorie de région: M, année: 2021 (79 171,00 > 78 990,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, 
catégorie de région: M, année: 2022 (80 517,00 > 78 990,00). Veuillez vérifier. 
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Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, catégorie de région: M, année: 

2014 (76 520,00 < 78 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, catégorie de région: M, année: 

2015 (76 230,00 < 78 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, catégorie de région: M, année: 

2016 (75 360,00 < 78 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, catégorie de région: M, année: 

2018 (76 000,00 < 78 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, catégorie de région: M, année: 

2019 (77 537,00 < 78 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: RO06, catégorie de région: M, année: 

2020 (77 154,00 < 78 000,00). Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 120,24 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2020. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 360,24 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 651,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: M, année: 2022. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 100,19 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: SO01, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 101,09 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: SO01, catégorie de région: M, année: 2022. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 102,39 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO06, catégorie de région: M, année: 2019. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 102,39 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: M, année: 2019. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2018. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,87 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2019. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,87 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 106,27 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2019. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 107,19 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2019. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 108,98 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, indicateur: SO03, catégorie de région: M, année: 2020. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 109,24 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, indicateur: SO03, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 109,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, indicateur: SO03, catégorie de région: M, année: 2022. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 112,79 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, indicateur: CO10, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 113,98 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO06, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 113,98 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,32 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, indicateur: CO10, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,32 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2a, indicateur: CO10, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,39 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2020. 
Veuillez vérifier. 
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,51 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO06, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,51 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,85 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,37 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO06, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,37 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 117,16 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 117,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2c, indicateur: SO04, catégorie de région: M, année: 2022. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 118,30 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO37, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 120,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE10, priorité d’investissement: 13i, indicateur: CV22, catégorie de région: , année: 2022. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 120,39 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 125,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2c, indicateur: SO04, catégorie de région: M, année: 2018. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 130,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 132,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3a, indicateur: SO02, catégorie de région: M, année: 2020. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 133,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 137,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2c, indicateur: SO04, catégorie de région: M, année: 2019. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 138,96 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 145,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2c, indicateur: SO04, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 146,78 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE10, priorité d’investissement: 13i, indicateur: SO03, catégorie de région: , année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 147,80 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE10, priorité d’investissement: 13i, indicateur: SO03, catégorie de région: , année: 2022. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 148,59 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3a, indicateur: SO02, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 167,57 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 6f, indicateur: SO16, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 175,17 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3a, indicateur: SO02, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 177,16 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 177,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2019. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 177,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2020. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 177,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 3, priorité d’investissement: 2c, indicateur: SO04, catégorie de région: M, année: 2020. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 179,20 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE10, priorité d’investissement: 13i, indicateur: SO17, catégorie de région: , année: 2022. 
Veuillez vérifier. 
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 203,12 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 6f, indicateur: SO16, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 223,76 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO37, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 240,11 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 242,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 242,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 306,25 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 307,14 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 307,14 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 335,25 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 592,47 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 102,37 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 102,43 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 5, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO37, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,32 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2021. 
Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 104,84 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 2, priorité d’investissement: 3a, indicateur: SO02, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 107,14 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2015. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,29 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,29 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,29 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,30 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO14, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,46 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 121,43 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 121,43 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 127,27 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 127,27 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 128,57 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 128,57 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 132,99 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2022. 
Veuillez vérifier. 
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Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,36 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,36 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,36 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 145,45 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 168,24 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2022. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 170,50 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO14, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez 

vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 172,73 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 8, priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez 
vérifier. 

Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 231,11 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: AXE 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2021. 

Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2015. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO10, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2015. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO11, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO12, catégorie de région: , année: 2015. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO12, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO12, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO12, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO12, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO12, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 
d’investissement: -, indicateur: SO13, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier. 
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Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO13, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO14, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2015. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 114,30 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 
priorité d’investissement: -, indicateur: SO14, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 142,11 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 1, 

priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2020. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 144,22 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 1, 
priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2020. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 170,50 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 

priorité d’investissement: -, indicateur: SO14, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 175,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 
priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 187,50 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 

priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 187,50 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 
priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 200,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 

priorité d’investissement: -, indicateur: SO15, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 400,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 
priorité d’investissement: -, indicateur: SO13, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 400,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 

priorité d’investissement: -, indicateur: SO13, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 400,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: AXE 8, 
priorité d’investissement: -, indicateur: SO13, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez vérifier. 

Avertissement 2.131 La somme des éléments 15 du Fonds de fonds et du Fonds spécifique doit être >= à la somme du «Montant total des contributions du programme aux instruments financiers» figurant à l’appendice 1 de la dernière 

demande de paiement présentée au cours de l’année de référence, pour l’axe prioritaire visé à l’élément 1.1 et pour les Fonds concernés spécifiés à l’élément 2. Axe prioritaire: AXE10, somme des éléments 15: 
10 600 000,00, montant total des contributions aux instruments financiers dans la dernière demande de paiement: 12 275 000,00. 

 


